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 par laquelle la Commission de comptabilité propose 

difoer à 10,000 francs au lieu de 4,000, l'indemnité al-
loue su président de l'Assemblée nationale. 

(u moment où la discussion s'est ouverte sur cette de-

awiidc, une assez vive agitation a parcouru les divers 

bancs. de l'Assemblée, et il nous a semblé que la majorité 

. vi.ii avec quelque déplaisir se reproduire d'une façon si 

imprévue une question qu'elle avait déjà ajournée. De di-

irts côtés l'on . a demandé la question préalable; d'au-

tres voix se sont élevées pour réclamer le comité secret. 

Vainement M. Degousée, au nom de la Commission de 

comptabilité, a justifié l'allocation mensuelle de 10,000 

iraiiis par l'importance des frais de représentation , l'As-

«mblée, sur la proposition de M. Deslongrais, a décidé, 

j une assez forte majorité, qu'elle ne passerait pas à la 
diicussion des articles. , 

Lst-ce là un vote qu'il faille approuver? Pour notre 

|.ari, nous hésitons. Sans doute, l'économie est plus que 

limais nécessaire et il importe de réduire toutes les allo-

uions exagérées, de supprimer toutes les dépenses inu-

lap. Mais ces frais de représentation qui conviennent à 

«ne des plus hautes dignités de l'Etat , sont-ils stériles 

i moment surtout où l'on voudrait voir se ranimer cette 

nede luxe qui faisait la fortune de Paris et qui s'en est 

(étirée depuis huit mois. Evidemment, l'Assemblée a 

voulu faire de ce vote une question personnelle. On sait 

'i\ lors de. la dernière élection du président, la majorité 

T~ d'abord paraissait se déclarer contre M. Marrast, 

••oi revenue à lui que pour donner un gage à la conci-

sion opérée par le remaniement ministériel et qu'elle 

mit déclaré voler encore pour cette fois eu faveur de 

J M*rra»tj A-t-elle voulu, par sa décision d'aujourd'hui, 

Ira pressentir son vote du mois prochain sur la prési-

■aoe ? C'est là du moins l'interprétation qui circulait 
m les couloirs de l'Assemblée. 

Vvarit cette décision, l'on s'est occupé du projet de dé-

W relatif à la publicité des débats de l'Assemblée natio-

rae. La Commission de comptabilité proposait de trans-

wer le matériel et les ateliers du Moniteur plus à portée 

"eu des séances, « dans le palais de l'Assemblée na-

ntie, » disait le projet. Sur quoi une interminable dis-

sssion s est engagée : Le Moniteur sera-t-il placé dans 

Palais ou près le palais ? On a discouru deux heures 

co' porter b'e ilôt dans une nouvelle excursion à travers 

les meetings du socialisme. M. Ledrurllollin est resté 

muet sous le coup des accusations de l'iionorable M. Gar-

nier-Pagès : il répondra sans doute au banquet le plus 
prochain. 

Au reste, M. Garnier-Pagès ainsi que M. Duclerc se 

sont réunis pour appuyer vivement les conclusions du 

Comité des finances. M. Goudchaux s'y est opposé en 

déclarant qu'il y avait à l'établissement de ce compte 

fractionné des impossibilités matérielles, et que d'ailleurs 

tous ces états seraient vérifiés par la Cour des comptes. 

MM. Mortimer-Ternaux etCreton ont. à leur tour préten-

du que rien n'était plus facile, et entre autres détails don-

nés par les honorables membres sur ce qu'ils ont appelé 

le gaspil âge des fonds de l'Etat, nous avons retenu le 

chiffre de 950,000 francs porté en dépense pour la fête de 

liv Concorde. Dans ce chiffre on voit figurer pour 56,000 

francs cette abominable statue du Champ-de-Mars, dont 

tout Paris conserve le souvenir, et à laquelle M. Doville 

avait évidemment emprunté l'esquisse qu'il nous faisait 

ces.jours derniers de la République rouge. 

M. Ledru-Rollin a cru devoir à cette occasion deman-

der la parole : il a déclaré qu'il était complètement 

étranger aux dépenses de la fête de la Concorde : ce 

qui est vrai". 11 a terminé e ;i insistant aussi pour qu'il fût 

procédé au compte demandé par le Comité des finan-

ces. L'Assemblée pensait que M. Ledru-Rollin allait re-

lever le gant que lui avait jeté M. Garnier-Pagès ; mais 

M. Ledru-Rollin, quoiqu'il n'eût pas cette-fois à prendre 

prétexte des interruptions, est brusquement descendu 
delà tribune. 

L'Assemblée, à une forte majorité, a adopté les con-
clusions du Comité dos finances. 

À la fin de la séance, M. Marrast, au nom de la com-

mission de constitution, a apporté le projet de décret qui 

fixe au 10 décembre l'élection du président de la Répu-

blique. Nous donnons plus bas le texte de ce projet, qui 
sera. discuté après demain. 

M. Grandm a annoncé qu'il interpellerait demain M. le 

ministre de l'intérieur .sur le banquet qui a eu lieu di-

manche à Passy. A ce banquet, près du fauteuil- du pré-

sident, se trouvaient inscrits sur une colonne les noms 

des six représentait en ce moment, poursuivis pour cri-

mes : Louis Blanc, Caussidière, Coursais, Albert, Barbes, 

Baspail. M. Bac, représeniant du peuple, y a porté ce 

toast : « A-nos frères, les ouvriers de Rouen, d'Elbeuf et 

de Limoges; à ceux surtout qui, du fond de leur prison, 

unissent leurs coeurs aux nôtres! » Aussi M. Grandin 

a-t-il eu soin de déclarer qu'il entendait aussi donner 

avis à M. Bac de sas interpellations. 
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EX.ECXIOJV TOV FRÉâl 3EKI DE LA KÉPUBUQVE. 

PROJET DJÎ PÉl.RET. 

« An. 1". 11 sera procédé le 10 décembre 1848 à l'élection 
du président de !a République. 

» Ce te élection aura heu dans les formes établies par le 
décret du 3 mars el l'instruction du 8 mars. 

» Art. 2. Seront admis à concourir à cette élection tous les 
électeurs inscrits sur les listes, en vertu des mêmes décret et 
instruction, 

u Lés listes de rectifications seront dressées conformément 
ait nicme décrel; elles seront affichées dix jours au moins 
avant le jour de l'éleciion. 

u Art. 3. Les miliuiires des armées de terre et de mer vo-
teront au cheMhu de canton, dans la circonscription duquel 
ils se trouveront en garnison ou en résidence. 

» Les listes des électeurs militaires, dù;ï>enl certifiées par 
l'intendant ou le commissaire de marine, seiv-nt transmises, 
huit purs avant le jour de l'élection, au maire de chef lieu 
de canton. Le maire répartira les électeurs militaires entre 
les diverses sections électorales. 

« Art. 4. Les listes seront recensées au chef-lieu du départe-
ment, conformément à l'instruction du 8 mars, et le résultat 
du recensement, ainsi qu'un double des procès-verbaux d'élec-
tions, seront scellés, cachetés et transmis à l'Assemblée na-

tionale, MI un co ajjov êMiuj KOV QUO xdàïisârtsyiu j. 
«Une commission spéciale de trente rtpi ésen tans, élue dans 

les bureaux au scrutin secret et à la majorité absolue, sera 
chargée du dépouillement des procès-verbaux, et fera son 
rapport à l'Assemblée nationale. Le bureau fait partie de cette 
commission. 

• Arl. 5. Tout bulletin contenant une désignation inconstitu-
tionnelle ne sera pas compté. Toutefois, les bulletins ainsi an-
nulés seront annexés aux procès-verbaux et adressés à l'As-
semblée nationale. 

» Art. 6. Aussitôt après la vérification des pouvoirs du pré-
sident de la République et son installation, il entrera en exer-
cice des droits qui lui sont attribués par la Constitution, à 
l'exceptii-m toutefois du droit spécial qui lui est conféré par 
l'article S7. 

«Art. 7. Jusqu'à lu constitution définitivedu Conseil d'État, 
une Commission de trente membres élus par l'Assemblée dans 
les bureaux, et à la majorité relative, exercera les pouvoirs 
attribués au Conseil d'Etat par les articles 54 et 64 de la 
Constitution. » 
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Le projet d'organisation judiciaire a été, dans les bu-

reaux, l'objet d'une discussion approfondie. Nous pu-

blions l'analyse des principaux argumens développés pour 

et contre le projet : 
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2e bureau. —M. Grellet a présenté des observations sur l'en-
semble du projet. 

5e bureau — Le projet a donné lieu de la part de M. Por-
talis à des observations assez vives. îl a reproché au projet 
de décrel de ne pas être la mise eu pratique des idée^ démo-
cra;iu;ues au milieu desquelles il a pris naissance. 

M. Waldeck- Rousseau approuve, lui, au contraire, le 
principe du projet, parce qu'il respecte l'une des restitutions 
les plus grandes, les plus fortes et les plus dignes de la Fran-
ce; ce! lé qui lui a rendu par sa fermeté, ses lumières, son 
désintéressement, les services les plus constans et les plus 
considérables. Mais il regrette la suppression générale et ab-
solue, sans distinction, des chambres des mises en accusa-
lîofi. Il démontre que dans certaines Cours les besoins du 
service exigent qu'elles soient maintenues. Il combat la dis-
position qui réduU à cinq le nombre des magistrats qui 
tiennent les audiences civiles; il voit dans cette réduction 
uije atteinte grave aux garanties données en puissance, en lu-
mières, en indépendance personnelle du juge, aux plaideurs 
et aux iutérôls euga.iés. Enlin il voudrait que le décret dé-
terminât les conditions de capacité, d'études préalablis des 
hommes appelés aux fonctions aujourd'hui si importantes 

et si difficiles de juge de paix. 
M. ISuurbeau approuve la suppression des chambres des 

mises eu accusation. Il approuve également la réduction â 
cinq dss magistrats tenant les audiences civiles; niais il adopte 
le sentiment de M. .Yaldeck-Rousseau sur la nécessité de re-
constituer fortement les juges de paix. 

M. Bauchard approuve sans réserve le projet'. 
M. Langlet. adhère aux observations de M. Waldeck-Rous-

seau. ... • ;n btto'b no lomnxi fltioï 
Les voix se partagent entre Mil. Bourbeau, Waldeck -Rous-

seau et Bauchard. M. Bourbeau est nommé au second tour. 
6 e

 bureau. — M. de Saint-Prijst, dans ufie appeciation de 
la nouvelle loi, dont il approuve généralement les disposi-
tions, a blâmé la suppression de la chambre des requè es de 
la Cour de cassation, suppression qui a. été approuvée, ainsi 
que celle des chambres de mises en accusation par tous les 
orateurs qui ont été entendus. 

M. Huré n'accepte qu'avec hésitation la réduction du nom-
bre de conseillers nécessaires pour rendre les arrêts. 

M. Havin, qui approuve les différentes dispositions de la 
nouvelle loi, domande que les conditions de candidature ne 
soient pas appliquées lors de la première réorganisation judi-
ciaire. 

Celte opinion est combattue par M. Baze, qui craindrait, 
par cette exception, de faire peser sur la nouvelle magistra-

ture le reprocheqne l'on ad i\ ssait à l'ancienne. M. Baze com-
bat aussi l'opinion contraire à la réduction du nombre de 

conseillers. La responsabilité, dit-il, diminue pour ainsi dire 
en se divisant davantage. 

Après quelques considérations présentées par M. Dubruel, 
sur la nécessité de p >sev des conditions de candidature aux 
justices de paix, le bureau a nommé, au second tour de scru-
tin, M. Havin, commissaire, par 19 voix contre 12, qui ont été 
données à M. Baze. 

8 e bureau — M. Legeard a contesté le projet : 
1° En ce qu'il supprimait la chambre des requêtes de la 

Cour de cassation ; 
2° En ce que les arrêts des Cours d'appel devaient être ren-

dus par cinq conseillers seulement; 

3° En ce que le mode de présentation des magistrats n'é-
tait pas déterminé par le projet. 

M. Emile Leroux a défendu le projet dans les dispositions 
relatives à la suppression de lachambre desrequêtes. Il pense 
que les avaniagesde l'épreuve que subit le pourvoi devant la 
chambre des requêtesne compensent pas les inconvéniens gra-
ves résultant des lenteurs indispensables eniraînées par la dé-
cision de cette chambre. 11 cioit que l'unité de la jurispru-
dence au sein de la Cour de cassation estùVife amélioration qui 
doit appeler toute la sollicitude du législateur; que la dissi-
dence qui existe sur cerlaines questions, entre la chambre 
des requêtes et la chambre civile, tend à multiplier les pro-
cès et jette la perturbation dans les familles; que le seul moyen 
d'arriver à l'unité o'e.-t de supprimer la chambre des requê-
tes et de partager les attribua JUS des deux chambres civiles, 
de manièr-i à co qu'elles soient bien distinctes et à ce que 
leurs décisions né puissent pas se contrarier. 

A l'égard des Cours d'ap-el et des Tribunaux de première 
instance, M. Emile Leruux fait reniai quei- au Comiu'i q\>o 1 G 

premier projet du Gouvernement avait adopté un système ab-
solu de suppression qui a été repoussé par tous ceux qui ont 
examiné ce projet, et surtout par le comité de la justice ; que 
le projet actuel tombait dans un excès contraire en conser-
vant toutes les Cours et tous les Tribunaux indistinctement ; 
que cependant il était notoire que certaines Cours d'appel et 
certains Tribunaux étaient presque complètement inoccupés, 
et qu'ils jugeaient un nombre d'affaires tel ement minime 
que leur réunion à d'autres Cours et Tribunaux serait récla-
més par l'intérêt des justiciables et même par celui des offi-
ciers ministériels qui sont attachés à tes Cours et Tribu-
naux. 

La réduction à cinq du nombre des conseillers qui doivent 
concourir aux arrêts paraît convenable à l'orateur, mais com-
me minimum seulement, i! pense que quand la chambre 
pourra se compléter il n'y aura qu'avantage pour les plaideurs 
à ce que le nombre soit supérieur à cinq, pourvu qu'il soit 
impair de manière à éviter les partages. 

M. Emile Leroux s'élève avec force contre l'article qui per-
met la présidence des assises aux conseillers qui auront voté 
sur la mise en accusation ; il trouve là un inconvénient des 
plus graves. Quelle que soit, dit-il, l'impartialité du magis-
trat, il lui sera souvent impossible de se garantir contre la 
prévention née d'une première appréciation des faits et de la 
qualification donnée au crime. D'ailleurs, est-il convenable 
que le magistrat qui, lors de la mise en accusation, aura dé-
cidé que le fait constitue tel crime, décide plus tard le con-
traire à la Cour d'assises, ce qui peut arriver quelquefois? 
On cite pour exemple les Tribunaux de trois juges qui sta-
tuent sur le renvoi en police correctionnelle et qui pronon-
cent ensuite sur la prévention. C'est là un exemple malheu-
reux; car, on s'est souventélevé contra cet inconvénient iné-
vitable dans les Tribunaux de trois juges et qu'il faudra soi-
gneusement éviter par la loi nouvelle dans les Tribunaux com-
posés de deux chambres. 

La réduction de neuf juges à sept y compris le président 
et le vice-président, ne paraît pas possible à l'orateur pour les 
Tribunaux qui sont chargés du service des assises et qui ju-
gent en appel de police correctionnelle; cette réduction au-
rait pour effet notamment pendant les assises, d'appeler les 

juges suppléans à faire le service de la chambre d'appel. Eh 
bien! il n'est pas convenable, comme règle, de l'aire réviser 
par des suppléans les décisions rendues par dt s juges titu-
laires. C'est 0 er aux jugemens d'appel l'autorité qu'ils doi-
vent toujours avoir sur ceux de première instance. 

M. Emile Langlet partage l'opinion de M. Emile Leroux sur 
plusieurt points. Il s'attache surtout à défendre l'article 33 du 
projet, qui interdit aux fils, a \iX g -ndres de plaider aux au-
diences où siégeront comme président ou juges leurs père<i 
bîau-père. Il voudrait même que l'on étendît la prohibition 
et que nul ne pùt être nommé juge ou président dans un 
Tribunal où son fils, gendre, frère et même neveu seraitavoué 
ou avocat. 

On procède au scrutin pour la nomination du commissaire. 
Les voix se sont partageas entre MM. L°geard, Emi e Leroux 
et Emile Langlet. Ce dernier a été nommé au troisième tour. 

9 e bureau. — Plusieurs orateurs ont été entendus. M. Li-
gnier a soutuiu, en principe, le projet de décret; il a émis 
néanmoins le regret que le projet ne contînt, pour les juges 
de paix, aucun ordre de candidature, et que les conditions 
de candidature pour la magistrature ordinaire laissassent en-
core une si grande place à l'arbitraire des choix. 

M. Béchard a fortement appuyé la disposition qui supprime 
la chambre des requêtes de la Cour de cassation. 

M. Lafontaine a combattu l'investiture qui doit être don-
né", au nom de la-République, comme un remaniement per-
sonnel en opposition avec le principe de l'inamovibilité. 

M. Flandin a fortement appuyé la disposition relative à 
l'investiture, au nom du Gouvernement républicain, la sup-
pression de la ch-tmbre des requêtes, la retraite à 70 ans et 
plusieurs modifications qui lui ont paru heureuses; il a atta-
qué le nombre de cinq juges, nombre absolu pour la Cour 
d'appel ; il en a fait ressortir les inconvéniens; il a signalé 
des imperfections el des lacunes dans le chapitre relatif aux 
conditions d'aptitude et de candidature, non-seulement poul-
ies juges de paix, mais pour les autres magistrats. 11 s'est 
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élevé contre la disposition qui éloigne delà candidature les 

avoués non licenciés, et maintient le mode de présentation en 

usage aujourd'hui. 
La discussion a été renvoyée à mercredi. 
10' bureau. — M. de Tillâncourt a attaqué le projet, lotit 

en reconnaissant qu'il était meilleur que le projet primitif, 
et surtout que la première pei^ée qui avait préoccupé leses-
prits, celle de faire élire les magistrats par le peuple. I! ex-
pose avec assez d'étendue le but et les motifs du projet ac-
tuel ; il admet comme une bonne mesure la suppression de la 
chambre des requêtes de la Cour de cassation. Il voudrait 
que, tout en conservant l'inamovibilité, on eût le droit de-
changer un juge ou un conseiller de siège, dans l'intérêt du 
service et d'une bonxie justice. 

M. Avonda soutenu le projet dans toutes ses parties, comme, 
assurant parfaitement les ifitérèts des justiciables et ceux d- s 
localités qui ont le plus grand intérêt â conserver des Tr.bo-
naux et des Cours dans les villes oit ils sont aujourd'hui éta-
blis, tout en les conciliant avec ceux des contribuables qui, 
par la suppression de toutes les chambres de mise en accu-
sation, des Cours d'appel et d'un certain nombre de juges, 
obtiendront un dégrèvement important sur le budget du mi-
nislère de la justice. 

M. Bouhier de l'Ecluse dit qu'on doit, avant tout, S'atta-
cher à rendre la justice bonne, prompte et la moins dispen-
dieuse possible, et que des économies ne doivent êlre cher-
chées qu'autant qu'elles n'auraient pas pour résultat de com-
promettre les véritables intérêts des justiciables. 

Il signale comme une fâcheuse tendance la voie dans la-
quelle est entré le projet en supprimant un certain nombre 
de juges des Tribunàux de première instance, et en voulant 
appeler les Cours d'appel à juger, au nombre de cinq con-
seillers seulement... L'importance des affaires portées en aji-
pel, la solennité et l'autorité des arrêls de ces Cours exigent, 
selon lui, au moins la présence de sept conseillers... 

U admet la suppression des chambres des mises en accu-
sation, ce service pouvaht parfaitement être attribué aux con-
seillers attachés aux chambres civilts dont le temps ne se 
trouve pas généralement entièrement occupé, et celle de la 

chambre des requêtes de la Co'ir de cassation ; mais ils vou-
drait qu'il ne pùt pas y avoir, dans l'intérêt d'une bonne jus-
tice, de Tribunaux de moins de cinq juges, le président com-
pris, ayant été à mê ; e de se convaincre par une longue ex-
périence que ces Tribunaux ainsi composés donnaient une ga-
rantie réelle aux plaideurs, tandis que ceux de trois juges, 
presque toujours divisés par de petites passions, n'en of-
fraient que fort peu, les méiiocrités se liguant souvent contre 
la capacité et l'emcortant. 

Il voudrait qu'il y t ût deux juges stqtpléans par Tribunal ; 
qu'il y eut une hiérarchie mieux établie dans l'avancement ; 
qu'on ne mît pas, comme on le fait dans ie projet, les avoués, 
les avocats, à qui d'ailleurs bonne part doit être faite, elqui 
souvent pourront être appelés de suite aux emplois à raison 
de leur mérite reconnu sur la même ligne que les magistrats 
pour les divers emplois do la magistrature, cette carrière ho-
norable ayant besoin, à raison des difficultés qu'elle présente 
et de la modicité des traitemens, d'être encouragée dans l'in-
térôt même d'une bonne iustice ; la facilité d'élocution et l'ha-
bileté en atiaires no faisant pas d'ailleurs seules le bon magis-

trat et ne pouvant remplacer ni les traditions ni là sùretédans 
le jugement, ni l'habitude de rechercher seulement la sait e et 
véritable interprétation des lois, qui sont plus particulière-
ment le partage des bons magistrats. 

Il ne veut pas surtout qu'on puisse changer un juge de siè-
ge, car souvent cela équivaudrait à une destitution et ren 
drait, par conséquent', l'inamovibi'ité et l'indépendance du 
magist at il!usoires,ni

;
que l'on puisse priver de leur position 

acquise par de longs sacrifices ceux des magistrats actuels ap-
partenant aux Cours qui seront réduite^ ; les extinctious seu-
les devant, selon lui, amener ees réductions, d'autant que 
l'on pourrait craindre, en outre, de voir les plus dignes sacri-
fiés par l'esprit de parti. 

M. Comniandré veut, comme M. Bouhier de l'Ecluse, que 
les Cours ne puissent juger qu'au nombre de sept conseillers. 
11 admet les Tribunaux de trois juges par un principe d'éco-
nomie, bien qu'il reconnaisse la supériorité des Tribunaux 
decinqjuges.il veut que bonne part soit faite aux avocats et 
qu'ils puissent être appelés, selon leur mérite et leur mora-
lité, aux emplois les plus élevés sans être astreints à com-
mencer par les positions inférieures de la magistrature ; il 
reconnaît néanmoins, comme l'orateur qui l'a précédé, qu'it 
n'est pas utile d'établir pour l'avocat comme pour le magis-
trat des conditions aussi étendues de durée d'exercice de sa 
profession pour l'admettre à un emploi ou à un autre; la ca-
pacité devant être la principale règle, et un avocat au bout 
de dix années d'exercice étant tout aussi capable souvent que 
lorsqu'il a exercé plus longtemps. 

M. de Larcy se plaint surtout du défaut de hiérarchie éta-
blie dans le projet; il avait pensé qu'à raison des promesses 
qui ont été faites et du principe consacré par la Constitution,, 
on aurait apporté un projet de loi qui aurait fixé d'une ma-
nière complète les conditions d'admission dans la magistra-
ture, la manière dont les choix seraient faits, le mode et les 
garanties d'avancement. 11 pense que c'est sur ce point quo 
l'attention doit surtout se porter, et ce but qu'on doit s'effor-
cer d'atteindre. i/i u . 

13 e bureau. — M. Feuilhade-Chauvin combat le projet de 
loi. C'est surtout sous une République que la magistrature 
doit être imposant. Réduire le nombre des magistrats qui la 
Composent, etjst lui enlever de- s-a force et desa considération. 
En ce qui touche la Cour de cassation, la chambre des requè»-
tesdoit y è;re maintenue comme une institution très ancienne 
ayant sou utilité pratique. 

M. Berville partage l'avis de Ml Feuilhade-Chauvin quaut 
au nombre des magistrats. Il repotuse la suppression des 
chambres d'accusation dans les Cours d'appel. 

M. Dupent (de Bussac), propose le système de l'unité du 
juge, comme concentrant la responsabilité et satisfaisant 
plus que tout autre aux conditions de moralité et de science. 

M. Conti se prononce cour l'unité de la jurisprudence et non 
pour celle du juge. C'est pour cet e raison qu'il approuve la 
suppression de lachambre des requêtes, qui trop souvent se 
trouve en désaccord de principes avec la chambre civile. 
Quanta l'unité du juge, il la repousse complètement. Ce sys-
tème, importé de l'Angleterre, n'est fondé sur aucun principe 
sérieux; il est en opposition avec toutes les institutions dé-
mocratiques qui reposent sur la loi du nombre. Un seul juge 
peut avoir la science; mais il ne peut avoir à lui seul le sens 
judiciaire, qui estessentiellement de formation collective; le 
sens judicia re n'est pas le sens individuel, c'est le sens com-
mun. S'il est vrai que la responsabilité ne doive pas être trop 
partagée, il ne faut pas non plus la faire peser tout entière 
sur un seul homme. En réduissant le nombre des magistrats 
le projet de loi ne disperse point la responsabilité, mais il là 
distribue équitablement et la renferme dans ses plus justes 
limites. 

14e
 bureau. — M. Desèze, après avoir rappelé les innova-

tions malheureuses dont l'organisation judiciaire avait été un 
moment menacée par le projet qu'une première commission 
avait élaboré, a loué le ministre d'y avoir renoncé et d'avoir 
porlé une main plus timide sur une organisation déjà éprou-
vée par l'expérience, qui ne saurait soulever que des obiec-
linno An ,î. '.t ..,l 1 J 
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lions de détail. 

Il a justifié le maintien de toutes les juridictions actuelle-
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ment existantes, et particulièrement des Cours d'appel, que 
quelques-uns avaient eu l'idée de remplacer par des Tribu-
naux d'appel dans chaque chef-lieu de département. La mul-
tiplicité de ces Tribunaux d'appel et le petit nombre d'af-
faires qui occuperait quelques-uns d'eux, offrent un double 
inconvénient qui frappe tous les esprits pratiques. 

Passant à l'examen du projet en lui-même, l'orateur ap-
prouve la suppression de la chambre des requêtes à la Cour 
de cassation et des chambres d'accusation dans les Cours 
d'appel. U pense qu'il est impossible de se prononcer sur 
l'opportunité de l'augmentation du nombre des juges dans 
certains Tribunaux et de leur diminution dans quelques au-
tres, proposées par le projet sans avoir étudié avec détail les 
statistiques sur lesquelles le ministre s'appuie ; mais il croit 
qu'il y aurait avantage à donner à tous les Tribunaux com-
posés de trois juges seulement un juge de plus : la régularité 
du service lui semble exiger cette augmentation, dont la dé-
pense serait peu considérable. 

L'ordre de candidature indiqué dans le projet paraît suffi-
sant à M. Desèze pour garantir les droits acquis et les conci-
lier avec la juste latitude qu'il faut laisser au pouvoir, afin 
que le mérite puisse parvenir. Il ne lui paraît pas juste que 
la magistrature ne se recrute que dans ses propres rangs, et 
qu'un long et honorable exercice de la profession d'avocat ne 
constitue pas un titre aux fonctions judiciaires. L'orateur re-
pousse absolument le mode de l'élection proposé par quel-
ques-uns, et dont il signale avec force les graves inconvé-
niens. 

M. Tranchant appuie les observations de M. Desèze, sauf en 
ce qui touche les candidatures qu'il voudrait voir entourées 
de fortes garanties. 

M. Saint-Gaudens a fait observer que le projet de loi était 
faussement intitulé projet de loi sur l'organisation judiciaire, 

f
iuisqu'il n'organisait rien, et qu'il se bornait au maintien de 
'institution actuelle, sauf la suppression de la chambre des 

requêtes de la Cour de cassation et des chambres d'accusa-
tion des Cours d'appel, et sauf quelques conditions de candi-
datures. 

Le projet est entaché de deux vices généraux. 
Dans un Etat démocratique, toute magistrature'doit être 

élective et temporaire. 
Les élections judiciaires furent toujours meilleures que les 

élections politiques : elles ont donné d'excellens juges à là 
Cour de cassation et aux Tribunaux civils des départemens, 
durant l'espace d'environ dix années (de 1791 à 1800). Sous le 
régime impérial et monarchique, les places furent presque 
toujours accordées à la faveur ou à l'intrigue. 

Des fonctions viagères et irrévocables pouvaient être admi-
ses sous le régime de la royauté pour assurer l'indépendance 
du magistrat. Entre deux maux on chosissait le moindre. 
Dans la démocratie tous les pouvoirs doivent être responsa-
bles. Il faut qu'ils se retrempent de temps en temps dans l'é-
lection populaire. 

Autre abus. — Grâce aux frais énormes de postulation et 
de défense, la gratuité de la justice est un mensonge. 

Passantde ces considérations générales à l'examen des diverses 
juridictions, l'opinant approuve la suppression de la cham-
bre des requêtes de la Cour de cassation. Il souhaite qu'une 
procédure plus habile empêche que les pourvois ne s'éterni-
sent. 

Les Cours d'appel sont une institution monarchique. Un 
Tribunal d'appel par département offrirait l'avantage de 
mettre la justice à portée du justiciable et de faire concor-
der l'administration de la justice avec la division départe-
mentale. 

Quant aux Tribunaux de première instance, M. Saint-Gau-
dens pense qu'ils ne devraient jamais avoir moins de quatre 
juges, avec pouvoir néanmoins de juger au nombre de trois. 
On éviterait ainsi que des affaires commencées et où des pré-
paratoires auraient été ordonnés , ne fussent mises hors 
d'état, et recommencées par l'empêchement de l'un des 
juges. 

Sur les candidatures, l'indication telle qu'elle a eu lieu au-
jourd'hui est extrêmement vicieuse. Les conditions imposées 
par la loi nouvelle n'y apportent point de remède. 

Si on admet le principe vicieux de la nomination par le 
président de la République, lss candidatures devraient être 
organisées d'une manière sérieuse. Il ne faut point que les no-
minations soient à la merci des bureaux ni même des repré-
sentons. On doit éviter sous la République les abus crians de 
la monarchie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 1" septembre. 

TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. — CONNEXITÉ.— INCOMPÉTENCE. 

Les Tribunaux correctionnels ne peuvent se déclarer incompè-
à tens pour d'autres causes que celles spécifiées aux articles 

213 et 214 du Code d'instruction criminelle. 

Dès-lors ils ne peuvent se dessaisir dè la connaissance des 
faits dont ils sont compèlemment saisis, sous le prétexte de 
leur connexité avec d'autres faits appartenant à une juridic-
tion différente. 

« La Cour, 
» Ouï le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseiller, 

el les conclusions de M. Sevin, avocat-généra 1 ; 
» Vu les articles 179 et 182, 213 et 214 du Code d'instruc-

tion criminelle; 
» Attendu, en fait, que le sieur Bonel était poursuivi 

pour les deux délits de cris séditieux et d'usurpation de 
fonctions; 

» Que, par un premier jugement, le Tribunal de Brive s'est 
déclaré incompétent pour connaîtredu délit décris séditieux; 
que, par un second jugement, il a statué sur le délit d'usur-
pation de fonctions, et a condamné pour ce fait Bonel à huit 
jours d'emprisonnement ; 

» Que, sur son appel, le Tribunal supérieur de Tulle a 
d'abord confirmé le jugement d'incompétence relatif aux cris 
séditieux par une décision qui n'est point attaquée; 

» Que statuant ensuite par le jugement attaqué sur l'usur-
pation de fonctions, il a reconnu que ce délit était connexe à 
celui de cris séditieux, et s'est par suite déclaré incomijétent 
pour en connaître, sauf au ministère public à saisir en même 
temps la Cour d'assises des deux faits; 

» Attendu, endroit, qu'aucune disposition de loi n'autorise 
les Tribunaux correctionnels à se déclarer incompétens pour 
d'autres causes que celles spécifiées aux art. 213 et 214 du 
Code d'instruction criminelle; qu'ils ne peuvent dès lors se 
dessaisir de la connaissance des faits dont ils sont compèlem-
ment saisis, sous le prétexte de leur connexité avec d'autres 
faits appartenant à une juridiction différente; 

» Attendu, en conséquence, que le Tribunal correctionnel 
supérieur de Tulle, en refusant de statuer sur le délit d'usur-
palion de fonctions imputé à Bonel, dont elle se trouvait ré-
gulièrement saisie par son appel, par la raison que ce délit 
était connexe à un autre délit renvoyé par un précédent juge-
ment devant la Cour d'assises, a formellement violé les arti-
cles 179 et 182, 213et214|du Code d'instruction criminelle ci-
dessus visés; 

» La Cour, » 

» Casse et annulle le jugement rendu par le Tribunal cor-
rectionnel supérieur de Tulle le 22 juin dernier entre le mi-
nistère public et Louis Bonel. » 

Marie Débenne, veuve Garret, âgée de 74 ans, élait si-

gnalée depuis quelque temps à la police de Blois comme 

facilitant la corruption de jeunes filles mineures, et les 

recevant à cet effet dans sa maison. 

Toutefois, aucun l'ait n'était venu donner raison à cette 

rumeur du quartier, lorsque le 12 août dernier, le com-

missaire de police de la ville de Blois fut prévenu par le 

sieur Nicolas Chiquet, l'un des voisins de la veuve Gar-

ret, que Louise Lubineau, âgée de 14 ans, venait d'être 

amenée par sa mère, la femme Marlin Lubineau, au do-

micile de la veuve Garret, où elle s'était rencontrée avec 

un vieillard de 60 ans, qu'on avait vu entrer quelques 

instans après elles et à la suite d'un signal parti de la 

maison. Nicolas Chiquet ajoutait que ce fait s'était renou-

velé plusieurs fois, et qu'indigné de voir une jeune fille 

de cet âge prostituée par sa mère, il avait cru devoir 

faire la déclaration immédiate du fait qui venait de se 

passer sous ses yeux. 

Le commissaire de police Suzanne se transporta à 

l'instant même au domicile de la veuve Garret; mais on 

n'y trouva plus la femme Lubineau ni sa fille. On trouva 

seulement dans l'une des chambres du premier étage une 

jeune femme de vingt-quatre ans en compagnie d'un 

homme âgé. Cette jeune femme avoua qu'elle était 

là pour son propre compte ; mais en même temps elle fit 

les déclarations les plus précises au sujet de la prostitu-

tion de Louise Lubineau par sa mère, dont elle avait été 

en quelque sorte témoin, et sur les facilités que la veuve 

Garret avait procurées pour l'accomplissement de cette 

odieuse corruption d'une enfant. 

La veuve Garret et la femme Lubineau, arrêtées pour 

ce fait, ont été traduites devant le Tribunal correctionnel 

de Blois, qui les a condamnées, savoir: la veuve Garret à 

deux années d'emprisonnement et 100 francs d'amende 

pour avoir favorisé à plusieurs reprises la corruptiou de 

Louise Lubineau, et la femme Martin Lubineau à cinq 

années de prison et 100 francs d'amende comme coupable 

d'excitation habituelle à la débauche de sa fille mi-

neure. 

Nous devons ajouter que ce n'était pas en raison de ce 

seul fait que la femme Lubineau était frappée du maxi-

mum de la peine édictée par le deuxième paragraphe de 

l'article 334 du Code pénal. L'instruction atteste qu'elle 

avait conduit elle-même dans une maison publique à Blois 

sa fille, qui avait été refusée à cause de son jeune âge, et, 

de plus, qu'elle l'avait envoyée à Paris pendant sept mois 

ehez la fille M..., sa sœur, qui est inscrite sur les regis-
tres de la police. 

La veuve Garret a seul interjeté appel de la sentence 

au Tribunal correctionnel, lequel avait jugé simplement 

un fait et sans se préoccuper en aucune façon de la grave 

3
uestion de droit qui s'élève sur le premier paragraphe 

e l'article 334 du Code pénal. 

En effet, on sait qu'après avoir longtemps adopté l'o-

pinion contraire, c'est-à-dire celle de l'arrêt dont nous 

allons rapporter les termes, la Cour de cassation, par ar-

rêt du 26 juin 1838 (Sirey, 38. 1, 568), rendu, chambres 

réunies, et sur les conclusions conformes de M. le procu-

reur-général Dupin, a exigé deux conditions pour que le 

délit d'excitation habituelle à la débauche existe : 1° l'ha-

bitude, qui est constituée par la répétition des actes par 

lesquels la débauche ou la corruption aurait été excitée, 

favorisée ou facilitée ; 2° la pluralité des personnes cor-

rompues et prostituées. 

Depuis cet arrêt solennel, la Cour suprême n'a point 

varié dans sa jurisprudence. On peut consulter à cet égard 

les arrêts suivans : 21 février 1840 (Sirey, 1840, I, 872) ; 

1" juin 1844 (Sirey, 1844, 1, 797). 

La Cour de Bourges s'est deux fois associée à cette ju 

risprudence, par arrêts des 19 janvier et 3 août 1837 (Si-

rey, 37, 2, 430), qui, il faut bien le dire, n'a point géné-

ralement trouvé d'adhésion parmi les auteurs (Chauveau, 

Adolphe, théorie du Code pénal; tome 6, page 140), ni 

devant un assez grand nombre de Cours d'appel. 

Déjà par arrêt du 6 mars 1843 (Sirey, 43, 2. 323), la 

Cour d'Orléans avait lutté contre la doctrine de la Cour 

de cassation, et de nouveau elle a cru devoir, dans l'arrêt 

suivant, persévérer dans sa jurisprudence : 

» La Cour, 

» Eu droit : attendu que l'article 334 du Code pénal, § 1 
punit d'emprisonnement et d'amende quiconque attente aux 
mœurs en excitant , favorisant ou facilitant habituellement la 
débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un ou de l'au-
tre sexe, au-dessous de l'âge de vingt-un ans ; 

w Que l'habitude est une circonstance constitutive du délit 
que prévoit la disposition ; 

n Qu'il y a habitude quand les actes sont réitérés; 
» Qu'il faut considérer lesdits actes, eu égard à celui qui 

en est l'auteur, plutôt que par rapport à ceux qui en ont été 
l'objet; 

» Qu'ainsi, des faits de corruption répétés à différentes 
époques envers la même personne caractérisent l'excitation 
habituelle à la débauche, aussi bien que lorsqu'ils s'exercent 
sur plusieurs individus ; 

» Que si, pour tomber sous l'application de l'article, il étai 
nécessaire que la pluralité des personnes corrompues ou 
prostituées se trouvât jointe à la répétition des actes par les 
quels la débauche est excitée, favorisée ou facilitée, on ne 
comprendrait plus le 2e paragraphe de la disposition, qu 
élève l'emprisonnement et l'amende quand les pères, mères 
tuteurs ou autres individus chargés de la surveillance des 
mineurs sur qui l'attentat a lieu excitent, favorisent on faci-
litent la prostitution ou la corruption; 

» Qu'en effet, il est impossible de supposer que, dans l'in-
tention du législateur, le délit d'excitation à la débauche 
n'existe qu'autant que les pères et mères, par exemple, se sont 
rendus coupables sur plusieurs de leurs enfans ; 

Qu'ici, évidemment l'expression jeunesse a été employée 
dans un sens indicatif, et par opposition à l'âge mùr ; 

«Qu'une telle interprétation n'est contrariée, ni par 
texte littéral de la loi, ni par son esprit, ni par l'exposé des 
motifs, ni par les discussions qui ont précédé la promulga-
tion du Code; 

» Que de cet ensemble de considérations il suit que le dé-
lit que prévoit l'art. 334 peut résulter d'actes de corruption 
répétés à différentes époques, sur la même personne ; 

» En fait, attendu que l'instruction et les débats conduisent 
à penser que la veuve Garret a trafiqué de la corruption de 
plusieurs mineures; les a excitées à la débauche et leur en a 
facilité les moyens ; mais qu'il est du moins constant au pro-
cès qu'à différentes reprises, notamment les 8 juillet et 12 
août dernier, elle a reçu chez elle Louise Lubineau, âgée de 
14 ans, et l'a mise en rapport avec des hommes qui se ren-
daient à son domicile ; 

» Qu'en agissant ainsi, elle a attenté aux moeurs, en exci-
tant, favorisant et facilitant habituellement la débauche et la 
corruption de la jeunesse au-dessous de 21 ans ; 

«Par ces motifs, etc. 

(Conclusions conformes de M. l'avocat-général Chevrier • 
plaidant, M" Quinton, pour la veuve Garret.) 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS (appels correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lainé de Sainte-Marie. 

Audience du 17 octobre. 

L'article 334, § 4«r , du Code pénal qui punit l'excitation ha 
bituelle à la débauche de la jeunesse de l'un ou de l'autre 
sexe au-dessous de vingt-un ans, n'exige point que cette ex-
citation a it été exercée à l'égard de plusieurs personnes. 

La réitération des actes constitue l'habitude quand ils ont été 
répétés envers la même personne, car il faut considérer les-
dits actes, eu égard à celui qui en est l'auteur, plutôt que 
par rapport à ceux qui en ont été l'objet. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 24 octobre. 

UNE EXISTENCE MYSTÉRIEUSE. 

— L'INTENDANT DU COMTE 

TENTATIVE D ESCROQUERIE 

DE POSEN. — FAUX. 

L'accusé que les gendarmes amènent devant le jury a 

une singulière physionomie. Tout est problème en lui, 

depuis son nom et son origine jusqu'à sa chemise dont 

l'existence peut être révoquée en doute, tant son habit 

soigneusement boutonné la laisse peu paraître. Cet habit 

est noir, mais des plus râpés. Autour du cou noir et sec de 

l'accusé un sale morceau de linge noir s'enroule avec une 

négligence sans grâce, et la figure osseuse, mais fine et 

pleine de ruse, se trouve encadrée dans de longs cheveux 

que l'accusé rejette sur son cou en les faisant passer et 

tenir derrière ses oreilles. Ses yeux sont vifs et petits ; ils 

ne se portent qu'à la dérobée sur la personne qui adresse 

la parole à l'accusé. 
U déclare aux débats se nommer Pierre. Dans l'ins-

truction, il avait dit se nommer Pierre Beaugrand. Il n'y 

a rien de certain sur son identité. 

Il est assisté de M* Challe, avocat, et comparaît devant 

le jury dans les circonstances suivantes : 

» Le 21 février dernier, l'accusé se présenta dans le 

magasin du sieur Aubrée, horloger-bijoutier, rue Saint-

Honoré, 134, se donnant la qualité d'intendant du comte 

de Posen, et demandant à acheter des bijoux pour son 

maître, qui devait, disait-il, arriver le lendemain. Le 

sieur Aubrée n'était pas chez lui en ce moment, et c'est à 

sa femme que l'accusé s'adressa. Cette dame lui montra 

des bijoux, et le soi-disant intendant en choisit pour 

2,357 fr., qu'il recommanda de lui apporter à l'hôtel de 

la Ville de Rouen, où il était descendu, rue d'Angevilliers. 

Il ajouta qu'il donnerait pour 3,000 fr.de billets de Ban-

que, et qu'il désirait recevoir la différence en or. 

» Mme Aubrée, au retour de son mari, lui raconta ce 

qui s'était passé, et ce récit éveilla dans l'esprit de ce der-

nier une certaine défiance. Lui-même se rendit à l'hôtel 

de Rouen pour prendre des informations, et il apprit du 

garçon de l'hôtel que le prétendu intendant n'était arrivé 

que le matin ; immédiatement, qu'il avait loué un assez 

bel appartement au premier étage, pour son maître, dont 

il avait annoncé l'arrivée pour le lendemain. Le sieur Au-

brée crut même reconnaître dans l'accusé un individu au-

quel, dix-huit mois auparavant, il avait escompté un faux 

billet de Banque de 1,000 fr. L'accusé lui renouvela la 

demande et les recommandations qu'il avait faites à Mmt 

Aubrée, et M. Aubrée, après avoir de nouveau convenu 

du prix et d'un paiement comptant, le quitta sous le pré-

texte d'aller chercher les bijoux, et, dans la réalité, pour 

prévenir la police. Quelques instans après il revint à l'hô-

tel, accompagné de deux agens que lui avait donnés pour 

l'accompagner le commissaire de son quartier. 

« Le sieur Aubrée avait sur lui les bijoux. Arrivé à 

l'hôtel , il se mit en devoir de les livrer et les déposa sans 

cependant s'en dessaisir. L'acquéreur ne parlait plus de 

payer comptant, il avait, disait-il, une lettre de crédit de 

10,000 fr. sur le sieur Pavie-Blondel, banquier, et qu'il 

paierait le lendemain. Le sieur Aubrée insista pour être 

payé immédiatement, et fit venir un fiacre pour se rendre 

chez M. Pavie-Blondel, banquier. Après un instant d'hé-

sitation, l'accusé monta dans le fiacre, où prirent place 

avec lui le sieur Aubrée et les deux agens de police, qui 

s'étaient fait connaître. Arrivés chez M. Pavie-Blondel, 

au moment de descendre, et quoiqu'il fût surveillé, l'ac-

cusé prit la fuite avec rapidité et laissa tomber deux pisto-

lets chargés, un passeport, différens papiers, parmi les-

quels une lettre datée de Paris, du 22 février 1848, adres-

sée à M. Pavie-Blondel, signée du nom de Mercier, et in-

vitant M. Pavie-Blondel à remettre au porteur, pour le 

compte de M. le comte de Posen, une somme de 10,000 

fr. qui serait passée à son débit, conformément à leurs 

conventions. Cette lettre de crédit est fausse ainsi que la 

signature qui la termine, elle est l'œuvre de l'accusé. Il a 

d'abord essayé de soutenir que c'était lui qui s'appelait 

Mercier, mais il est bientôt revenu à la vérité, et a donné 

son véritable nom, conforme aux énonciations de son 

passeport. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

1). Comment vous nommez-vous? — R. Pierre. 

D. N'avez-vous jamais pris d'autre nom? — R. Dans 

le commencement j'ai dit que je m'appelais Pierre Beau-
grand. 

D. Oui, et plus tard vous avez nié avec une audace peu 

commune avoir jamais porté ce nom et l'avoir donné au 
juge d'instruction. — R. C'est vrai. 

D. Vous avez été arrêté le 21 février. Des événemens 

graves sont survenus, et vous n'avez été interrogé que 

le 26 février. A ce moment, malgré votre confrontation 

avec les agens qui vous avaient arrêté, avec le bijoutier 

et les gens de l'hôtel, avec le commissaire de police, tou-

tes personnes devant lesquelles vous aviez déclaré vous 

appeler Pierre Beaugrand, vous avez soutenu au juge 

d'instruction que vous ne vous nommiez pas ainsi, et que 

vous ne saviez ce qu'on voulait vous dire ? — R. C'est 

vrai. 

D. 11 a fallu, pour vous convaincre de mensonge, huit 

ou dix confrontations et neuf interrogatoiresjde votre juge 
d'instruction ? — R. C'est la vérité. 

D. Eh bien ! je le répète, c'était de votre part une au-

dace peu commune. Ce système de mensonge si effronté-

ment soutenu met à bon droit la justice en défiance contre 

vos nouvelles déclarations. Tout en vous est mystérieux 

et inexplicable. Il est évident que nous ne savons et que 

nous ne saurons probablement pas qui vous -êtes et d'où 

vous venez. Cependant, dans votre intérêt bien entendu 

il serait avantageux que vos juges vous connussent par-

faitement. Le mystère, croyez-moi, couvre bien mal un 
accusé devant la justice. 

L'accusé baisse la tête sans répondre. 

D. Voyons, vous appelez-vous réellement Pierre ? 
R. Oui, Pierre. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Nantes. 

D. Vous avez dit aussi à Chaumont? —R. C'est àNan 
tes, bien sûr. 

D. Comment se fait-il que les recherches faites dans ces 

deux villes n'aient révélé aucune trace d'une famille de 

ce nom sur les registres de l'état civil ? — R. Je ne peux 
le dire. 

D. Que faisait votre père? — R. Il était marchand am-
bulant. 

D. Où demeurait-il ? — R. Il était sans domicile. 

D. Il n'était pas un vagabond, puisque vous dites qu'il 

était marchand. — R. Il n'avait de domicile que les hôtels 
et les auberges où il descendait. 

D. Où avez-vous fait vos études? 

L'accusé prend un air excessivement simple, quelque 

chose qui cherche à affecter la niaiserie, et répond : Oh ! 

Monsieur, je n'ai pas fait d'études. Je lis, j'écris et jë 
compte un peu : voilà tout. 

M. le président : Non, non, ce n'est pas ça. Vous avez 

fait des études, et, je ne crains pas de le dire, des études 

complètes. C'est bien vous, n'est-ce pas, qui avez écrit 

les lettres qui sont au dossier? — R. Oui, Monsieur le 
président. 

D. Eh bien, ces lettres sont parfaitement écrites ; et je 

ne parle pas seulement de leur exécution matérielle, c'est 

un talent qui est poussé chez vous à un remarquable et 

déplorable degré de perfection; je parle du style dans le-

quel elles sont écrites : ce style prouve que vous êtes non 

seulement un grammairien irréprochable, mais même un 
excellent rhéloricien. 

L'accusé : Vous croyez ! c'est me faire bien de l'hon-
neur. 

M. le président : Ce n'est pas mon intention ; mais je 

M. le président : Cela est possible 

difficile à admettre. Je vous demande' un * ^
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M. le président a résumé les débats. 

Le jury, après quelques instans de délibér r 

un verdict négatif relativement à la questio A 

affirmatif pour l'escroquerie.
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INONDATION. 

dans le Journal de Cherbourg 
que nous fcZ 

vous demande où vous avez appris toot cela avec uu père 

colporteur et sans domicile? Votre éducation ne s'est pas 
ainsi laite sur les grands chemins ! 
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accusé: All! dam
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ai
 beaucoup lu, beaucoup re-

Cherbourg (Manche), 22 octobre. 

Nous écrivons ces lignes encore tout émus du HPV), 

rant spectacle dont Cherbourg a offert le tableau p
en
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deux journées. Notre plume ne pourrait jamais reirar ■ 

fidèlement toutes ces douleurs, toutes ces misères ,C-
un si grand nombre de familles viennent d'être fra; 

Essayons cependant de donner sur ces désastres les il' 
tails qui sont arrivés à notre connaissance, et racontons 

ce que nous avons vu nous-mêmes. Hélas ! les malheurs 

ont été si grands et si nombreux, que nous ne pourrons 
en donner qu'un faible aperçu : 

Mercredi dernier le vent était de la partie nord-ouesl 

forte brise. Dans la nuit il augmenta de violence, et sëuf! 
fia en tempête, mêlée d'éclairs, de tonnerre et d'une plnit 

torrentielle, qui n'a cessé de tomber que vendredi au 

soir. La mer était devenue tellement forte et agitée qu'elle 

couvrait continuellement notre digue ; les vagues m. 

saient à une hauteur prodigieuse au-dessus de ses para-

pets, qui ont servi d'abri aux quelques navires mus . | 

sur notre rade, et qui sans cela seraient venus se briser 

sur la côte; heureusement qu'aucun n'a dérapé, CA m 

n'y a eu dans le port que quelques abordages entre navi-

res. Il n'en est pas de même sur les côtes de l'est et de 

l'ouest ; car nous apprenons la perte de plusieurs bàti-

mens, entre autres : 

Le sloop l'Aigle , de Caen, capitaine Desplousse, ve-

nant de Rouen, à destination de Bordeaux, avec un char-

gement de plâtre et fûts vides, qui a fait côte sur les rc-

chers Sainte-Anne, dans la nuit du 18 au 19. 11 est proba-

ble que le navire ne pourra être relevé; l'équipage rii 

sauvé à la basse mer. 
La Fille de Barfleur, capitaine Florentin Loir, vert 

de Rouen à Cherbourg, avec une cargaison de bois 

chêne, qui s'est perdu corps et biens dans les environs t: 

cap Lévi. Le pont du navire et le cadavre du mousses 

venus au plein à Fermanville. 

Le sloop le Cygne, venant de Rouen à destina 

de Cherbourg et Granville, qui est arrivé à Cherb : -

avec perte de son beaupré et partie de ses voiles ai» 

vées. . 
Sur la côte, on a ramassé beaucoup de planches des»-

pin marquées H. H., ce qui fait présumer la perle m 

navire du Nord. 
Voilà pour les sinistres maritimes, sans ceux que BOB 

ne connaissons pas encore. Arrivons maintenant au reo 

des ravages causés par l'inondation et Ja tempête dep 

Cherbourg jusqu'à dix ou douze lieues à la ronde. 

Jeudi matin, les eaux de la Dtvette, réunies à ceU« 

Trottebecet au trop plein de la mer, avaient PJ^f^ 
ment grossi et couvraient déjà toute la partie des 

du Champ-de-Mars, du Cauchin et du Roule qui se trei 

au-dessous du niveau de la route. La pluie
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jours en abondance; le vent augmentait encore, on re
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l'heure de la pleine mer, et on avait raison, car a i ' 

re de l'après-midi la rue de Paris devint une vaste ^ 

qui envahit bientôt toutes les maisons; la cru . .. 

prompte, le désespoir si grand, que les habitaûs ^ 

que le temps de quitter les rez-de-chaussées et a 

dans les étages supérieurs pour échapper à l
a feinrn** 

Qu'on se figure entendre les cris déchirans ae ^ 

et des enfans forcés de fuir leurs demeure»» 

sans vêtemens, grelottant sur le pavé, voyant 

la rivière rouler leurs meubles, leur linge,. . 
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En ce moment, les voitures ne pouvaient jeteur 
sur la route, les ponts qui couvrent la rivière 

portés; les toitures des habitations volaient ^ 

les arbres des jardins brisés et déracines. ^ul* 
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 nécessité dans les malheureuses circonstances 
;

 i ue subite des eaux a produites. Puissent tousnos 

t vens et surtout les personnes aisées, venir en aide 

iimes de l'inondation, et suivre l'exemple qui leur 
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-„t que personne n'a été atteint, 

'administration, il n'en faut pas douter, va prendre 

mesures nécessaires pour que des travaux qui empê-

r lient le retour de semblables catastrophes, soient 
nullement entrepris et mis à exécution. 

\ Martinvast, à une lieue de Cherbourg, l'inondation a 

., '
m

ent causé de grands ravages; on nous rapporte 

des animaux ont été trouvés noyés dans des pièces de 

,
e

l dans des étables. 

\ Valcnes, la place de lTtet a été submergée et des 

rata considérables ont eu lieu chez tous les marchands 

demeurent en cet endroit. Au pont-à-la-Vieille, il pa-

rque l'on aurait à déplorer la mort de plusieurs 

■emmaes qu'on n'a pas encore retrouvées, 

i i ouragan, comme on le voit, aura causé des pertes 

■uenscs et aura coûté la vie à beaucoup de personnes. 

Nous apprenons avec plaisir que le A' régiment d'in-

né légère, voulant contribuer au soulagement de tant 

infortunes, va donner un concert au bénéfice des 

inondes. 

- On sait qu'il existe un journal du soir qui paraît 

s le titre de : le Messager. Ce journal est aujourd'hui 

I dirigé par M. Rascol, homme de lettres. 

Dun autre côté, M. A. Karr a fondé une feuille qui est 

. étalement connue sous le titre de Journal de M. Al-
■ ' mse Karr. 

I M. Rascol et M. Alphonse Karr se sont entendus pour 

ionner les deux journaux. A cet effet, un projet de trai-

té dressé. Pendant que ce projet était discuté, lafu-
;
 >n s'opérait, et la publication des deux journaux se fai-

: ainsi : le Journal, Messager du matin, et le Journal, 
Msager du soir. 

Cependant MM. Rascol et Alphonse Karr ne s'entendi-
;
 pas complètement. Le traité ne fut donc pas défini-

'ement conclu, et M. Alphonse Karr ayant refusé d'aban-

r le nouveau titre de Messager qu'il avait adjoint à 

Km journal, M. Rascol l'a assigné devant le Tribunal de 

' ' ice en paiement de 10,000 fr. à titre de dommages-
interets. 

les observations de M' Schayé, agréé de M. Ras-

le Tribunal, présidé par M. Barthelot, a renvoyé les 
«Ms de celte affaire à quinzaine. 

M. le procureur de la République vient de commen-

«* poursuites contre l'imprimeur des affiches du 

Montblanc, et contre les personnes que l'ins-
j' iou tera connaître comme ayant pris part à ces publi-

J». On sait que parmi les fondateurs du Club du 

'me, figurent des personnes très honorables et des 
e
« supérieurs de la garde nationale; mais la pour-
st

 motivée sur ce que ces affiches traitent de ma-

pratiquo , et qu on pourrait appeler le vol à l'omnibus 

Ce conducteur entendu comme témoin vient déclarer 

que plusieurs fois il a remarqué le prévenu monter dans 

sa voiture, et que plusieurs fois aussi, immédiatement 

après la disparition de ce voyageur, les dames surtout, 

ses compagnes de voyage, se plaignaient d'avoir perdu 

leur bourse ou leur mouchoir. Pareille mésaventure était 

même arrivée, et dans de pareilles circonstances, à la 

femme du conducteur en personne, ce qui Pavait tout 

naturellement engagé à exercer une surveillance plus sé-

vère sur ce passager déjà si suspect. Il parvint enfin à le 

surprendre en flagrant délit, au moment même où il ca-

chait dans sa poitrine la bourse de sa jolie voisine. Pour 

le coup, le conducteur ne le laissa pas descendre, mais le 

fit bel et bien arrêter par des gardiens de Paris. 

Favre, tout en ne pouvant pas nier le fait, repousse 

avec énergie l'habitude de cet exercice de prestidigitation 

dont il plait au conducteur d'omnibus de le gratifier, ce 

qui n'empêche pas le Tribunal de le condamner à un an de 
prison. 

— Le Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Cor-

nemuse, jugera jeudi prochain l'affaire du capitaine Lé-

cuyer, commandant de barricades dans le faubourg du 

Temple, et qui, dit-on, a soutenu la lutte contre le géné-
ral de Lamoricière. 

i M. Lécuyer et son fils sont compris dans le même pro-
cès. 

Douze autres accuses ont été compris dans les mêmes 

poursuites ; mais sept seulement sont présens. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, est chargé de 
porter la parole dans cette affaire. 

M" Nogent-Saint-Laurens, Madier de Montjau et Ger-
vaise sont chargés de la défense. 

— Devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Cornemuse, a comparu aujourd'hui Maximilien 

Husson, âgé de 34 ans, ouvrier en soie, lieutenant dans 

la 6" légion de la garde nationale, demeurant rue Au-
maire. 

Husson est un des anciens condamnés politiques qui 

ont figuré dans les événemens de juin 1832 et d'avril 

1834 ; acquitté dans ces deux circonstances, Husson fut 

condamné, en 1836, pour la part qu'il prit au complot dit 
de Neuilly. 

Lorsque l'Assemblée nationale fut envahie au 15 mai, 

de suite on suspecta Husson, dans la compagnie dont il 

était lieutenant, d'avoir fait partie des bandes qui atta-

quèrent l'Assemblée ; aussi," le lendemain, 16, une prise 

d'armes ayant eu lieu, Husson fut fort mal reçu par les 

gardes nationaux, ce qui l'obligea à donner sa démission. 

L'insurrection ayant éclaté, Husson reprit ses épau-

lettes et se rendit au lieu ordinaire de réunion de la com-

pagnie, mais encore cette fois il fut mal accueilli : des 

murmures l'obligèrent à quitter les rangs. Husson alla 

offrir ses services à un poste établi dans la rue Saint-Hu 

gues, mais ce poste, composé de gardes nationaux com-

battant pour l'ordre, fut bientôt occupé par d'anciens 

montagnards réformés par la nouvelle organisation de ce 

corps, et qui se rangèrent sous le drapeau de la révolte 

Malgré la défense présentée par M* Avond jeune, le 

Conseil, sur les conclusions de M. d'Hennezel, commis-

saire du Gouvernement, a déclaré l'accusé coupable : 1° 

D'avoir pris part à un attentat ayant pour but de détruire 

le Gouvernement ; 2° d'avoir excité la guerre civile en 

portant les citoyens à s'armer les uns contre les autres ; et 

3° d'avoir exercé un commandement dans une bande d'in-

surgés. En conséquence de celte décision, le Conseil con-

damne Husson à vingt ans de travaux forcés, à la majo-

rité de quatre voix contre trois qui avaient voté pour les 
travaux forcés à perpétuité. 

— Sur les 133 élèves admis cette année à l'Ecole poly-

technique; 15 appartiennent à l'institution Barbet. Parmi 

VARIÉTÉS 

ESQUISSE DE E'HISTOIR.E ET DES MCEOHS 
SE X.A COUSE, 

Par M. SORUIER , avocat-général. 

M. Sorbier, avocat-général, quia pendant longtemps 

rempli en Corse de hautes fonctions judiciaires, vient de 

publier sur ce pays un volume qui contient des documens 
très curieux. 

L'auteur a consacré un long chapitre àla vendetta, cette 

terrible passion, d'autant plus difficile à éteindre qu'elle 

s'appuie sur le point d'honneur. Nous extrayons de ce 

chapitre un fragment qu'on lira avec un vif intérêt. C'est 

le journal d'un Corse condamné à mort pour vendetta, et 

qui, pour se soustraire à l'ignominie du supplice, prit la 

résolution de se laisser mourir de faim, résolution qu'il 

eut la force de soutenir pendant dix-sept jours de tor-

tures. 

eux se trouvent le 9e 

promotion. 
le 13% le 18% le 37 e et le 38" de la 

DÉPARTEMENS. 

*a polit 

-Le 
Nice 

iques. 

1 ommé Thiroux est traduit devant le Tribunal de 

,
Tif

^
rrec

J'
on

nelle, sousla prévention d'avoir volé dans 

' - aies
 m nouv

eautés trois foulards et autant de 

ra
p
MfI

eTOm
.

: Je
 conviens du fait; c'est malheureuse-w trop vrai, 

te 
avtu 

dev 
, <a

r
v''k

n< :
 ^

 n
'
v a

 P
as

 8
ran

d mérite dans votre 
u

 a trouvé tous ces objets dans votre poche lors 

' 'arrivait"'" ''
 <

"'
est 8U moms

 i
a
 première fois que cela 

* de Police 
En cela vous n'êtes pas d'accord avec 

c
°mm —

 C
'
Ue

 ^
 sous

 "
es

 y
eux

>
 et

 9
U
'
 vous s

i~ 
-f-Sbr, .„

ea
y
ant

 déjà subi des condamnations anté-
h JyUT ues faits 

Nie 

\r .-""Ses. 

'■i%J?':
és

>dent 

faits analogues. 

que j'avais été condamné pour si 

Qui vous a porté à commettre ces 

^dem^l/.A8 faim et ]a miser
e : non pas tant à 

:
'
lCe

 °.™°!'ai
Ue P

°
Ur ma femme et mes

 enfans. J'ai fait 

.'»°L
tcli

x foisi
 n

£\,I?
u

.
r travaille

,
r

 5 je me suis présenté • OIS m,' i ' J ° 

•^nlieue • i A
 e dans tous les

 ateliers de Paris et de 

-
ul

°
Q

iner L j
andais

 Partout de l'ouvrage, et par-
: r;

^d
e
 p~

 ait(
î
ue si au

 contraire ' 

j ^t 
St 

.~ je pouvais en 

s mis à t
 e,

-n
n me recev

r
a

it avec plaisir. Enfin 
' et un do

 ailler a la
 terre ; mais je n'y suis pas 

Wo
 Woi enon

 camarades
 d'infortune, plus mala-

m'afflii
 6

'
 m a

 Wessé au bras d'un coup de 
lout

-
a
-fait! ^" :

CT à l
^P

ital
> -
et

 °'
est 

4Ui 

Ni ' 

^iS

p

C

u

e

n

raa
Sasin7e?j 

t»fîLU,le
 grâce ' Ln

ai
J

 en
 ,

la subi
ssant, je" vous~demân-

w rrit.^ ' r
Kue ne placer deiw H» mou t 

. - ^ », ^oi, ce qui m a 

AUSSI , ma foi, au désespoir, je suis en-

Je
 P

u
niiion7 m

a
fcL

ai
,
Volë

;
 Je 8ais

 !
)ien c

l
ue

 J
e mé 

>
 d

« quoi'i^
l

°
e

P
eut

 "
e

« Couver à fai 

Hr!.
nbun

*l 
nourrir tous 

eu é: 

placer deux de mes trois enfans, 

' re, n'aura ja-

mne à
 q'uin^S a

"!.
antécédens du

 Prévenu, le 

a! M 

mois de prison. 

Police <v^X'
 sur

 ,!
e Danc des

 prévenus 
<[ Te'

 D

V

0
Tnt s

'
a
^eoir ^_ 

ice coiTectionnelle, a été spécialement 
lJar un c, 

«ne ësuèna^
06 v

,
oilure

 Pudique comme 
P^ce

 a
e vol malheureusement trop 

— ARDEKNES . ( Charleville-Mézières , 20 octobre.) — 

Hier, à cinq heures et un quart du malin, les habitans de 

Charleville et de Mézières ont été réveillés en sursaut ; le 

tambour battait dans les rues, le tocsin sonnait, un incen-

die avait éclaté au village de Damouzy, distant de cinq 

kilomètres de nos deux villes. Les pompiers de Charle-

ville se sont mis de suite en route; ils étaient accompagnés 

d'un^ assez grand nombre d'habitans; les pompiers de 

Mézières les suivaient de près; ils avaient été précédés par 

ceux de Tourne, plus rapprochés du théâtre de l'incendie; 

tous ont rivalisé de zèle et sont bientôt parvenus à arrêter 

les progrès du feu. Malgré la promptitude des secours, 

une maison, composée de deux corps de bâtimens, appar-

tenant à la veuve Pontoise, a été entièrement la proie des 

flammss; le mobilier n'a pu même être sauvé. Une autre 

maison, appartenant au sieur Varlotteau, a été aussi dé-

vorée par Pincmdie; cependant on a été plus heureux que 

dans la maison de la veuve Pontoise, on est parvenu à 

arracher aux flammes une portion du mobilier et des ger-

bes de blé; toutes les autres récoltes, à quelques excep-

tions près, ont été consumées. Le feu a pris dans un four-

nil de la veuve Pontoise où on avait coulé la lessive la 
veille. 

Nous signalerons la belle conduite de M. le curé de 

Damouzy, qui est resté pendant plus de deux heures dans 

l'eau jusqu'à mi-jambes ,• celle de M. Chaumont, le ser-

gent-major de la compagnie de pompiers de Mézières, 

qni s'est fait remarquer par son zèle et son intelligence. 

On doit aussi des éloges à M. Poirier, sapeur-pompier de 

la compagnie de Charleville, qui a fait preuve d'une intré-

pidité et d'un sangfroid extraordinaires, à MM. Graffart, 

douanier, et Rousseau, fils du maire de Damouzy, qui tous 

deux ont travaillé avec zèle pendant tout le temps de l'in-

cendie. Nous croyons être l'interprète des habitans de Da-

mouzy, en remerciant le capitaine des pompiers de Char-

leville, pour l'intelligence qu'il montrée dans le com-

mandement du service des pompes et des manœuvres 

pour arrêter les progrès du feu. 

ETRANGER. 

VENISE (10 octobre). — Le Gouvernement provisoire a 

publié le décret suivant, après avoir entendu le général 

en chef, le conseil de défense et le conseil des j uris-
consultes : 

Art. 1". 11 est interdit aux militaires de tout grade, de 
toute arme, et dans quelque partie de l'Italie qu'ils *e trou-
vent, de s'affilier ou d'assister à aucuneiassemblée des clubs 

ou cercles, dans lesquels on discute des sujets de politique 
oii de guerre, sans une permission spéciale du Gouverne-
ment. 

Art. 2. Les contrevenans seront immédiatement destitués 
et rayés des contrôles de l'armée qui défend Venise et son 
territoire. S'ils ne sont pas Vénitiens, ils seront expulsés de 
Venise et de son territoire et escortés jusqu'à la ligne de dé-
fense. 

Art. 3. Le commandant, général de la ville et de la forte-
resse, le comité de vigilance, les chefs de corps de toutes ar-

mes, et le commandant de la gendarmerie, sont chargés et 
responsables de l'exécution du présent décret. 

MANIN. GRAZIANI. CAVKHAMS. 

Un de ces hommes, à l'âme de granit, qui préva-

lent ou qui meurent, Vitterbi, condamné à la peine capi-

tale, pour assassinat, à la suite d'une vendetta, imagina 

de tenir un journal de ses derniers momens. U se laissa 

mourir de faim pour éviter la honte d'un supplice. Son 

agonie dura d x-sept jours ; le progrès lent de ses souf-

frances, le sangfroid stoïque avec lequel 11 les analyse et 

les raconte, la force d'âme qu'il porte dans cette espèce 

d'autopsie morale, la haine implacable et terrible qui 

semble le soutenir et l'animer, à défaut de nourriture, 

tout cela est peint avec des couleurs d'une affreuse vé-
rité. 

Dans le journal que je vais traduire, on verra que les 

douleurs de la faim ont toujours été généralement sup-

portables, et souvent nulles, tandis que celles de la soif 

passent toute description et même toute idée. Ce registre 

d'oulre-tombe commence ainsi : 

Dimanche 2 décembre 1821. — Aujourd'hui j'ai mangé 

avec appétit ; j'ai passé une nuit tranqudle. 

3. — Je n ai rien mangé ni bu, sans être incommodé. 

4. — U en a été de même le jour et la nuit, j'ai éprou-

vé un bien-être capable de charmer quiconque n'eût pas 

été dans ma position. 

5. — La nuit précédente, je n'ai pas fermé l'œil un 

seul moment, bien que je fusse sans douleurs physiques ; 

mon esprit seul était profondément agité. Dans une heu-

re, il y aura trois jours que je n'ai pris aucune espèce de 

nourriture ni de boisson ; mon pouls ne présente pas de 

mouvemens fébriles, j'ai la tête libre, la vue claire, l'ouïe 

bonne, la bouche sans amertume et de la vigueur dans 

tout le cor-ps. Je ne sens l'aiguillon ni de la soif ni de la 

faim. — Vers les cinq heures et demie du soir, mon pouls 

commence à s'allonger. — Après un sommeil paisible et 

profond, je trouve à mon réveil, vers les onze heures, 

mon pouls très faible, mais pas d'autre altération. — A 

une heure après minuit, gosier desséché, soif ardente. 

6. — Voilà quatre jours que je ne mange ni ne bois. Je 

mérite pitié et compassion, et non blâme ; j'ai débuté 

mieux que Caton ; la fin, peut-être, répondra au commen-

cement. Je souffre avec un courage inébranlable une soif 

brûlante, une faim qui me dévore. A dix heures du matin, 

ma tête s'embarrasse. A midi, intermittence dans le pouls 

droit, vue trouble. Neuf heures, mon pouls varie à chaque 
instant. 

7. — Il est six heures et demie, je viens de reposer 

tranquillement plus de quatre heures. A mon réveil, tour-

noiemens de tête, soif des plus vives, pouls convulsif. A 

neuf heures, le pouls s'abaisse, la soit diminue. A midi, 

le pouls est régulier. A deux heures, soif ardente. A mi-

nuit, bouche très amère, calme dans tout le corps. 

8. — Quatre heures du matin, soif cruelle suivie de 

quelques heures de sommeil paisible. A huil heures, gorge 

très sèche. Je tiens la langue couverte pour m'empêcher 

de parler, soif sans relâche. A quatre heures du soir, après 

un sommeil tranquille, la soif recommence avec plus d'ar-

deur, les urines sont enflammées. A minuit, une heure de 

repos, puis tournoiemeus de tête épouvantables, pouls en 

grand désordre, affaiblissement général, surtout dans la 

vue. Affreux tourmens de la soif. 

9. — A trois heures après minuit, sommeil d'une heu-

re ; quand il a cessé, mêmes symptômes que les précé-

dens. — A trois heures du soir, repos d'esprit, calme et 

force dans toutes les parties de mon être, pouls régulier, 

la soif continue. — La seule crainte de l'ignominie et non 

la peur de la mort m'a décidé à m'abstenir de toute espèce 

de nourriture. Dans l'exécution de ce singulier et ex-

traordinaire projet, je souffre d'indicibles tourmens et des 

tortures inouïes. Mon courage et mon innocence me don 

nent la force de tout surmonter. 

Je pardonne à ces juges qui m'ont condamné par'con-

viction ; mais je jure une haine éternelle, une haine im-

placable, une haine de mort qui sera transmise à mes ne-

veux les plus éloignés, à l'inique, à l'infâme, au sangui-

naire B., qui a voulu consommer la ruine d'une honnête 
famille. 

10. — A huit heures du matin, régularité dans le pouls, 

soif ardente jusqu'à six, considérablement diminuée les 

suivantes. — Après quelques instaus de sommeil, tour-

noiemens de tête, grande faiblesse dans le pouls.—S'il est 

vrai que dans les Champs-Elysées on conserve le souve-

nir des choses d'ici-bas, j'aurai toujours présente l'image 

du protecteur de l'innocence et de la vérité, du respectable 

conseiller A.; puissent toutes les faveurs de la terre et du 

ciel se répandre sur lui et sur sa postérité ! Tels sont les 

vœux que je fais avec effusion de cœur, et avec les senti-

mens de la plus sincère reconnaissance. — A midi, tête 

en bon état, vue claire, ouïe fine. Je prends toujours avec 

plaisir du tabac. A dix heures, soif incessante, pouls ré-

gulier, quoique un peu accéléré. J'ai plus d'une fois, 

après midi, éprouvé un vif désir de manger. 

11. — Six heures du matin : Hier au soir après dix 

heures pouls régulier, et avant minuit faim très grande, 

soif cruelle ; le pouls s'est sensiblement affaibli, annon-

çant que la fin de mes jours est proche ; j'ai entrepris et 

exécuté un projet, peut-être le plus étrange et le plus ex-

traordinaire qui soit entré dans la tête d'un homme. Je 

l'ai accompli en essuyant d'incroyables et atroees dou-

leurs, pour sauver ma famille et mes amis de l'ignominie, 

pour ne pas donner à mes ennemis la satisfaction de voir 

tomber nia tète sous le fer de la guillotine, et aussi pot r 

montrer à l'indigne, à l'infâme B..., quelle est la trempe 

de caractère des braves Corses. Lorsqu'il apprendra de 

quelle manière je suis mort, il devra pâlir et trembler 

qu'un autre, enthousiaste de mon courage, ne cherche à 

venger l'innocence que ses intrigues et ses iniquités ont 

fait périr. A six heures du soir, la faim a entièrement ces-

sé, la soif est supportable. A dix heures, la soif redouble, 

pas faim, pouls faible ; tout mon être, au physique et au 

moral, est d'ailleurs dans un un état satisfaisant. 

Deus in nomine tuo salvum me fac, et in virtute tua 

libéra me. Dins ces quelques paroles latines sont renfer-

més tous mes principes religieux. Dès l'âge de 17 ans, 

j'ai toujours cru en un Dieu rémunérateur et vengeurf 

depuis lors, je n'ai jamais eu foi dans les hommes. 

12. — Neuf heures du matin : une heure après minuit, 

tombé en léthargie; je suis resté dans cet état jusqu'à 

quatre heures et demie. Ensuite, les mouvemens du pouls, 

l'agitation de tout mon corps n'offraient que des présages 

funestes et des symptômes de mort.Tous mes sens étaient 

bouleversés. J'ai vécu ainsi pendant plus d'une heure. 

Vers six heures du malin, je suis ressuscité. Dans ce mo-

ment, la soif est quelque peu diminuée. — A six heures 

du soir, nulle envie de manger, soif très vive, facultés in-

tectuelles parfaitement saines. — A dix heures, soif brû-

lante, pouls très faible, cessation depuis une heure delà 

systole et de la diastole du cœur, langueur générale, en-

nui extraordinaire, lumière insupportable. 

13. — Dix heures du matin : vers minuit, soif de plus 

en plus ardente, prostration complète de forces ; dans 

cet état, la raison m'a ahandonné, et sans le concours 

de ma volonté, pressé par une soif intolérable, j'ai por-

té la main sur un vase d'eau, et j'en ai bu une gorgée; ce 

qui, en un instant, m'occasionna un froid glacial dans 

toutes les parties du corps. Survenu dans ces momens, 

où je n'avais plus mon bon sens, le médecin me fit pren-

dre, en outre, quatre cuillerées de vin qui rétablirent 

mes forces et me rendirent à la vie. Après cela, je bus 

encore une assez grande quantité d'eau fraîche. Mainte-

nant je me trouve à peu près comme hier matin. La soif 

a beaucoup diminué, et je la supporte sans en être in-

commodé. A deux heures après midi, soif horrible, nul. 

besoin de manger ; à six heures, le cœur a tout à fait 

cessé de battre, pouls faible, soif non absolument intolé-

rable, pas de faim, tête libre, vue claire, intelligence vive. 

— Dix heures du soir : après une demi-heure de sommeil 

paisible, léger, froid dans tout le corps, pulsations pres-

que imperceptibles, soif supportable. — (Ce dernier arti-

cle a été écrit et signé par moi, concierge des prisons, 

parce que le condamné qui me l'a dicté, a déclaré que les 

symptômes, précurseurs de la mort, lui ôtaient la force 
nécessaire. 

l4. — A une heure après minuit, sommeil de trois 

heures sans interruption, accompagné de songes agréa-

bles. A mon réveil, battemens de pouls très faibles, ceux 

du cœur entièrement insensibles, l'esprit en pleine vi-

gueur. J'écris tout de ma main, la vue me sert bien. — 

A sept heures du soir : une heure après midi, la soif s'est 

accrue démesurément; le pouls tantôt fort, tantôt très 

faible.) 

Tout le inonde m'a abandonné, mais je garde et je gar-

derai, tant que je vivrai, le meilleur de mes biens, ma 

constance. Je suis privé de toutes sortes de consolations ; 

point de nouvelles de ma famille. A ceux de mes parens 

qui se trouvent à Bastia, on a interdit l'accès de ces pri-

sons. Sept militaires inexorables épient le jour et la nuit, 

avec une rigueur kiquisitoriale, le moindre de mes mou-

vemens, sans doute pour rendre compte de tous mes ges-

tes et de toutes mes paroles. Une surveillance aussi 

cruelle, aussi inusitée, semble plutôt appartenir aux pri-

sons d'nn sérail ou d'un pacha de Saint-Jean-d'Acre, qu'à 

un gouvernement humain comme celui de la France. On 

voudrait m'empêcher de mourir, mais je lasserai par mon 

courage tous les efforts, et je rendrai inutiles tous les 

moyens qu'on met en œuvre pour ne pas me laisser 
d'autre issue qu'un échafaud. 

Lundi soir, 10 de ce mois, je me sentis si violemment 

pressé par la soif, que m'étant rempli la bouche d'eau 

pour rafraîchir mon gosier, je ne pus résister au désir de 

l'avaler. Dans mes convulsions du 12, en présence du mé-

decin, je bus moins d'un verre d'eau, et dans celles du 

13 un peu plus d'un demi-verre. Le tout n'allait pas à un 

demi-litre, et cela dans l'espace de douze jours et demi ! 

15. — Dix heures du matin : hier au soir, depuis les 

dix heures jusqu'à trois heures du matin, chaleur fébrile, 

soif brûlante, puis sommeil paisible jusqu'à six heures; 

évanouissement d'une demi-heure. 

16. — Depuis les dix heures du matin jusqu'à quatre 

heures après-midi, soif dévorante. Le pouls devient de 

plus en plus faible; tout m'annonce que je touche au ter-

me de ma vie et de mes souffrances. Ce journal sera re-

mis après ma mort à mon neveu C..., et il aura soin d'en 

envoyer une copieà MM. les présidens M... P... S... 

17. — Je passai la journée d'hier paisiblement ; je me 

trouve aujourd'hui dans le même état ; je meurs avec un 

cœur pur et le calme de l'innocence, et je finis mes jours 

avec la même tranquillité que les Socrate, les Sénèque et 
les Pétrone. 

18. ■— Onze heures : je suis au moment de mourir avec 

la sérénité du juste. La faim ne me tourmente plus, et la 

soif a entièrement cessé ; la tête a perdu sa lourdeur, 

ma vue est nette et claire ; enfin un calme parfait règne 

dans mon cœur, dans ma conscience, dans tout mon 

être. Les courts instans qui me restent à vivre s'écoulent 

doucement, de la même manière que l'eau d'un limpide 

ruisseau dans une riante plaine. La lampe va s'éteindre, 
faute d'huile pour l'alimenter.... 

Vitterbi termine là son journal. Il expira le même 

jour, quelques heures après avoir écrit ces dernières 
paroles. 

Quelle puissance de résolution dans ce condamné ! quelle 

ténacité dans son entreprise ! Il est vrai que rien de faible 

et de craintif ne pénétra jamais dans l'esprit d'un Cor-

se (1). Il est capable, au degré le plus élevé, de toutes les 

actions qui exigent de la force et de la constance; dès 

qu'il a projeté une chose, il l'exécute, il marche inflexi-

blement vers son but, sans détourner la tête. Les obsta-

cles grandissent son courage au lieu de l'affaiblir ; il reste 

inébranlable, tel que les rochers que bat quelquefois une 

nier en furie. Il se montre, en petit, l'image de l'homme 

immortel, qui fit trembler tous les trônes, remua le mon-

de, et dont on peut dire : vestigia semper adora. On a 

écrit avec raison, que, si la nature voulait créer un être 

qui eût quelque ressemblance avec Napoléon, elle irait le 

chercher en Corse, ou elle lui donnerait l'âme d'un 
Corse. 

Nouveau Tantale (avec cette différence, néanmoins, que 

le patient de l'enfer voyait l'eau se retirer toutes les fois 

qu'il voulait en boire, la branche de fruits s'éloigner quand 

il avançait la main), le condamné Corse endura les plus 

cruelles privations sans y être astreint, et alors que des 

carafes d'eau limpide et des mets appétissans se pressaient 

autour de son grabat. Il ne redoutait pas la mort, mais la 

publicité du supplice. La joie insultante de ses ennemis 

pouvait se mêler, lors du moment suprême, aux larmes 
et aux sanglots de ses parens. 

De toutes les manières d'en finir avec la vie, il ne lui 

restait plus que l'inanition. Elle est sans contredit la plus 

affreuse. N'importe, son courage se trouve à l'épreuve de 

toutes les souffrances. 11 sait très bien que les tyrans n'in-

ventèrent jamais un supplice dont l'horreur approche de 

celui-là. Ah ! si une main secourable venait lui apporter du 

fer ou du poison. Des gardes veillent à toutes les issues 

par où il aurait pu s'échapper vers le tombeau. Le flam-

beau de ses jours ne pourra donc s'éteindre qu'au milieu 

des tortures de la faim et de la soif. Un instant, il sent 

son cœur défaillir ; mais l'image de l'échafaud se dresse 

devant lui, ses forces renaissent; non, dit-il, on n'aura 

pas la puissance de me traîner à la guillotine, et il se plai-

sait à répéter ces paroles d'un poète : un 6e/ morir lutta 
la vita onora ! , 

Ce qui n'étonne pas moins que son courage c'est 

l'imperturbable tranquillité de son esprit, c'est l'é'rergie 

et l'élévation de sa pensée à côté de l'affaiblissement 

de son corps. Des vers qu'il composa dans ces courts in-

tervalles de repos, et que ne désavouerait pas le poète 

(1) Corsi meritano la furca 
génois.) e la sanno soffrire. (Proverbe 
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le phis distingué, attestent assez la vigueur de son es-

prit. 

' Le fils de Vitterbi, soneo-aetusé d'nssas dnai, condamné 

à mort par contumace, se réfugia à Napks. Sans ressour-

ces, il se lit portefaix. Il imagina un singulier raffine^ 

ment de naine à défaut d'une vengeance saoulante : il 

adopta le nom de MosehoUi, celui de la famille" ennemie 

delà sienne, tout exprès pour l'avilir. Il commit plu-

sieurs délits pour se faire mettre en prison el au carcan. 

Il recherchait le mépris des habitans de la ville; ii jouis-

sait de là pensée que Naples entière le regardait comme 

un infâme brigand. Chacun des outrages auxquels il était 

en butte, était une diffamation pour les Moschetti; il 

poursuivit ce rôle jusqu'à la fin, et mourut à l'hôpital. 

Pour prolonger sa vengeance au-delà du tombeau, il avait 

lait imprimer en 90 pages sa biographie ; il l'avait fait 

crier dans les rues de Naples, et l'avait envoyée en Cor-

se. Incurable affront pour la famille de son ennemi ! Ap-

prendre que son nom a été déshonoré, dégradé par un 

parent ou nu faussaire, qu'un véritable ou un faux Mos-

chetti a été portefaix, mendiant, escroc. attaché au pi'ori, 

hué par la pepulace ! Cette pensée charma Vitterbi jus-

qu'à son deci'icr soupir. 

Bourse de Parla da ~2i Octobre 1848. 

Ou a escompté aujou-d'hui pour 17,500 fr. de 5 0u3. 

Le 3 0,0, resté hier à Ai 45. a débute à 44 50 (plus bas 

i-ours
N
 et n ste au plus haut à 44 60. Fin courant il finit à 

44 65. 

Le 5 0|0, resté hier à 68 65, a débuté à 63 85, a fait au 

plus bas 68 75, an plus haut 68 90, et reste à 68 85. Les 

primes i ht vàne fin courant dort 1 de 69 à 6890, dont 50 

de 69 10 à 6S 90, et fin prochain dont 1 de 69 75 à 69 

00, dort 50 de 69 25 à 70. 

L'ein| nuit 5 p. 100 1848 a varié au comptant comme à 

terme de 68 90 à 69 (dernier cours). 

Les «étions de la banque, restées hier à 1520, ont va-

rié do !5:'5 à 1535, et restent à 1530-

L'Orléans, resté hier à 590, a débuté à 585, et reste au 

plus haut à 6L2 50. 

Le .Nord, resté hier à 356 25, a varié de 357 50 à 358 

75 (dernier cours). 

On a (Tcore fôlj en chemins de fur au comblant dis 

rive gauche de 97 5f>à98 ?5,' des Rouen de 395 à 3U0 

(dernier cours), des Havre de 185 à 186 25, des Mar-

seille de 185 à 185 25, des fîdle de 85 à 8.3 75 des Ver-

zon de 230 à 235 (dernier cours), des Bordeaux de 368 75 

à 370 (dernier, cours), des Strasbourg de 331 25 à 332 50, 

des fente» de 316 25 à 317 50, des Monter, au à 112 50 

et des Lyon à 362 50. 

On a aussi négocié des certificats de conver-ieii d'ac-

tions de Lyon à 68 90, des ducats dé Napks à 79, du 5 OpQ 

romain à 61, du 5 OpQ belge de 1842 de 77 à 70 lpî, des 

lots d'Autriche à 280, et de l'emprunt dTIaiti à 195. 

On a enfin coté les obligations du Piémont à 885, cel-

les de là Ville à 1,110, et celles des lits militaires (1857) 

à 715, des actions des Quatré-Canaux à 845, du canal 

de Boulogne à 687 50 et du Monceau-sur-Sambre à 950. 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, Joui» du 22 mari. 
Quatre 1/2 0/0, j. du 22 mari. 

Quatre o/ojouiw. du ÎÎ mars. 
Trois o/o, jouis», du 22 dèc. . 

Troii o/o emp. i8t7,j.22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 

Sente de la Ville. 
Obligations de la ville 

Caisso hypothécaire 
Caisse A Gouîn, tooo r 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples. 

— Récépissés de Rothschild. 

68 15 5 o/odel'Eiatrom*lo 
 . Sapasse, de'.le adiré 
 I Pelle différée sans intérêts. . . 

Ï1 60 JDetle passive 

J 0/0, jouis», dejuillel 1(47.. 
Belgique. Emp. 1S31 

— 184» 
— 1842 

3 o/o. 
Banque iï3S 

Èmprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lot» d'Autriche » 

1530 — ! 

1110 

76 7|8 

185 -
885 — 

1280 — 
% 0/0 autrichien — — 

FIN COURAtCT. 

S «/o courant 

3 o/o, emprunt 18*7, fin courant. . . 
3' 0 /6, fin courant ■ .... 
Naples, fi" courant 
5 s/o belge 

3 o/O belge 
• • • .' e.- . f.— .-.„.V .... 

DE FT.R COTÉS 

Précéd. 

clôture. 
Plu» 
baUt. 

Plut 
bai ' 

ûernii r 
eours. 

6S 65 68 85 68 70 68 85 

4i 65 

-— 

11 55 41 65 

ATJT PAH.ÇTJJET. 

AU COMPTANT. 

3amt -0Rf !tiSinT(T. 
Tefialtle.» r. trotte 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. '. . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à A*ig... 
Strasb. a BMe 

Orléans i vierapo. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux... 
Chemin du Nord . . 
M' n 'er. ITrojei. . 

Sier. Atijsurd 

-9T 10 
590 — 

3«0 — 

\W 25 
loi — 

► 3 75 

367 50 
.356 5S 

AU COMPTANT. Siel. AUlou -i. 

Paris à Lyon 
Pari» à Strasbourg, 

ss -v Toics.à Nantes,.. . 
6tl 50 Bordeaux à Colle.. 

î*o • l.rbir S Avignon..., 
Montpellier i Cette. 

186 25 Farap. à llazcbr. . . ' 
83 7 5 Dieppe* Fècamp. .! 

 ! Bord, à la Teste.. 
 Paris à Sceaux . . 

37a — Anvers i Gs'nd;. .' 

3: 3 7slGrand'Coinbe 
112 50 

3)2 10 
331 25 

olS -

332 50 

317 50 

— Les eusmétiqttes, bien qu'employés à l'extérieur, n en 

oui pas moins un etfet prononcé sur la santé, surtout lorsque 

usa-e en est habituel et journalier. C'est rendre un véritable 

service au public que de lui recommander un établissement 

encore nouveau, quoique jouissant déjà d'une grande réputa-

tion ; c'est indiquer la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE (dont 1 entrepôt 

Éfoéral est rue Jean-Jacques Rousseau, S). Les produits de 

cet établissement y sont composés et fabriqués sous la sur-

veillance d'hommes pourvus de connaissances les plus prolon-

des dans tout ce qui a rapport à la santé ; aussi, loin de dé-

leporcr, comme la plupart des cosmétiques,, les diverses 

pariies du corps auxquelles s'appliquent leur emploi, ils les 

e. trêiieiïtient dans l'état le plus satisfaisant de fraîcheur el 

de santé. 

L'Opéra donnai a aujourd'hui mercredi 25, la o' repré-

sentation du ballet de la Vivandière, dans lequel M"" Famiy 

Cerito et M. Sain - Léon rempliront les principaux rôles; le 

spectacle commencera par les quatre premiers actes de la 

Muette de Portici. 

.,. •> fonojfoo ai. .M >«q el »i >t»Tr .'imng ablfesBoD' aJ --
— Iudéja' .damsiii m des succès qui se mnlli|dieir au Vau-

deville, <e ilit-àtic compte beaccutip sur un Coup d>- Pinceuii, 

vaudeville qui sera donné demain jeudi pour les dd u|s dj< 

Mi Delannoy, artiste en grande réputation an llfcajfce de 

Bruxelles. M. H. Luguetel M"'
s
 Pau! Ernest sont chargés d' s 

autres principaux rôles. Roger Bonlemps continue à l'aire 

salle pleine. 

— Bouffé et Lal'ont, deux grands artistes; le Lion em jubilé 

et le Buveur d'eau, deux grands suc es : la comédie de mœurs 

et le drame populuire attirent chaque soir aux Variétés une 

foule compacte, il ne manquait à ce spectacle, qui commence 

par Mignonne, qu'une boulî'oni.erie pour finir, aussi annonce 

t-on pour ce soir, la 1™ représenlalion do, les Deux font la 

Paire, par Leclère, Hébard et Kopp. 
i)S .V. ts-i iOIf.' "j jOTiaHg i •*">».'• J * *»«;'■•-

— ÎARDIS D'HIVEK . -Demain jeudi, le Jardin -d'Hiver donnera 

sa seconde Fête de jeudi à deux heures de l'après-midi, se 

composai:! : 1° de la promendade dans le .Inrdin, où se troir 

vent réunies les plantes, Heurs el arbustes les plus rares; 2° 

d'une he
!
ie expo .siiioii de tableaux a\ec cabinet littéraire; 3° 

éiifiu d'un b, au concert à grand orchestre avec sotos par nos 

premiers chanteurs cl instrumentistes. Le couceri ne commen-

cera qu'a trois h ures, l'in'erinède comique sera ampli par 

noire excellent artiste Neuville. Le prix d'entrée veste fixé à 

2 francs: billets de famille pris n'avsn-ie au MÉNESTREL , 2 

bis, rue Vi\ if iine, 5 francs pour quatre personnes. La salle et 

chà^'
kl 'abri de la e luieeld

u'roid, 

Aujourd'hui mercredi, grand 

lit, 

Honoré. On entendra U. ^p\rofùZ'\n^
Cm k

 'a 

Bonjour. La signera Eva, aveugle d* ^
s ( 

chanteuse morave, chantera deux ch
a 

— L'été de la saint Martin 

im
"*

,ss
a«>ce 

nb "ationa 

Ole. 

sal| e a* 

Prem, 

nui .tiar .m a retenu M r 
donneia jeudi une ascension a l 'IIinnn^

 ree
» à 

Cadet, qui fera
 S

a quatrième deseen^Si 
enlèvera dans sa — 

nacelle une ancienne ce féhrl. i M t% 
:
L
J!

I
iP

p_°,drTe d
,
0

"'/,
e
';a.î'n spectacle ̂ «feS» 

miné par le Char du Solei 

Cette représentation est demandée
 PQr

 „. 

compatriotes de M. Creen et par IHS C„'
 B

''
a,|

d 
"J 'er; les troubles d'Europe ont engagé à chercher S ~"

a 

ns, maintenant la ville la plus tranquille du
 refu

c« a 

— Le succès de la Nouvelle exposition du IV 

jours crois.-ant. La scène de dévastation ,1,, .
 0rïm

a v
s 

la Basilique Sainl-Pa.ul, forme wov, J,.^^ 
la splendeur de U \ ne do Chine qui gj^^W 

vandiere 

''
r3is

 de la Cue, rre. 

U ClUc^llii •-.iTTiT 

SPECTACLES W i8 OCT ()lip,
t 

l'HÉa TRE DE LA NATION. — La Muoue, lu \ iv 

THÉÂTRE DE LA RÉI'LW .IOL'F.. — Lcv 

)i ÉRA-COMIQUE. — llavdée. 

ITALIENS. — 

O IIÉCN . — Ma bèïli. 

THÉATRF.-HISTOUIQI r.. — Catli ia. 

VMULVILLL . L'Avenu-, Hoger Bontemps, l'Allau-e Cl 

VARIÉTÉS .— Le Lion, les Deux Ibu* la paire, Uineurj
0 

GÏMNASE. — La Comtesse, le Mari de la dame de ch^ * 
«rs. 

THÉATREMONTANSIER .— Le Camp de Sainl-Maur 

PORTE-SAINT-MARTIN. -— Le Livre noir. 

GAITÉ. — Les Femmes de Paris. 

AMBIGO-COMIQCE. — Napoléon et Joséphine. 

THÉÂTRE CIIOISEUE. — Claude, Foniauarose, Novi,
)P 

FOLIES. — Le Fils du Boulier, les Deux l'muç^jig, 

DÉLASSV.MENS CO.MIULES. — Maurice le Mobile 

HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygien,,^ 

CHÂTEAU DES FLEURS. — C nçert tous les soirs k» [
ltut 

DIORAHA. — Boul. B.-NouV.'î 20. Vue, deCliiu«;; Fèie d«*i « 

a tWIS. 

Ici; 

AtïDlENCH DES CRI/tKS. 

CÂKR01S r -" FERMÉ DU (.iivn .M bv. 
Etiide Oc M« lî.ii • rd'KlilN, a-.ouç, rue cl 'Alger, '.). 

Adjudie.-ition détinii ivs-, le increredi la rf^veniiTre If! 

sur lioil.il ion, au 'Palais-ilo-JusIicc à Pari?, 

De la belle Ferme du Château de Carrois , hWuèe à 

Carrais, commune du liaill v-Garrois , . cmlon Ou Mo»;-

mani, ârronuisseineiil île Mclim ; d'une contenanee tolaie 

eu terres, prés el remises, < n boii, tic 1 56 hectares Sa 

ares; tewt par ! a;l prineipâl : 10,230 U-.-

.. • >iif« à prix : 200.010 IV, -

S'adresser pour les M^MghMiWMi : 

A M* Hi né Gué in avoué poursuivani , demi iiranl à 

Paris,: rue d'Alger, 9i, 

A M' Marchand, avoué èbficitaiit, demeurant rue Sauil-
Hcnorc, 2S3; ' : 

A >i'
s
 Dieux et l.indet, notaires à Paris; H sur les lieux, 

polir voir là propriété, à 

M. Lcinoust-be'.al'osse, fer.nicr. SiO(i) 

"- 3 MAISONS l PAS Y S3£ 
GHAND, avoué à Paris, rue Saint-lîonoré, 2S3. — Vmile 

sur folie en.clièrt'i tn j aiiuience des saisies immobilières 

d i Tribunal civil de première instance du département 

de l .i S^iu'e, au Palais -de-.lus!iee à Paris, le j ndi 9 no-

vembre 1818: il deux heures dereletée, en un seul lot, 

De bois Maisons avec jardin el dépendances, sises à 

Psssv, rue Ktuve-Singer , 4, 6 et S, et d'un Terrain de 

138 mètres, clos du murs, eonligu à la maison n° 1. 

Sur la mise à prix de 8,000 fr. 

S'a lrcfsir pour les rensei^nemens ; 

1° A M» Marchant, avoué poursuivani , demeurant à 

Paris, rué Sl-Henoré, 283 ; 

2° A M
1,
 Parinenlier, aveu', rue Hautel'euille, I ; 

3° À M
e
 Mignon, avoué, rue des Dons-Lnl'ans, 31 ; 

Kt 1" an' greffe du Tribunal. i,8iOI) 

Versailles aDannTTinnfi Eliidc de M' UE-

(SeiiK-et-Oife) SltUaMîllfc NAtil.T , avoué à 

Versailles, me Dunlcssis, 801 — Veille sur baisse démise 

à prix, en l'an ilenèe des n iées du Tribunal civil de Ver-

sailles, le jeudi <i novembre 18'iS, à midi, 

| Eu un seul lut, 

D'une Propriété formant autrefois LA GEOLE, située à 

Versailles, à l'encoignure des rues Ducis et de la Pour-

YOICI'IC 

Sur la mi eft prix oV 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemetis, savoir : 

A Versailles, 1» A M" Renault, avoué poursuivant, rne 

Diiplcssis, 80; 

2" A M' Legrand, avoué, rue Hoche, i; 

Et à Paris, à M' Leroux, notaire, rue de Grenelle-St-

Honoré, 4. (8402) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

018 ACTIONS 
Etude de M" ENuNE 

avoué à Paris, rue 

Richelieu, 15. — Yèn'le, en l'étude et par |
e m

; 

M* Scbc.i t, notaire à Pans, rue de l'Ami»nnc-Sf ï 
en cinq lots, 

De 

mont 

prix de liyiUO Ir. pour chaque action et chan
Ur

 j
c 

S'adresser pour les renseignemess, aiiuSju fit 
avoué, el Seberl, notaire. 

inq lois, , , 

; cinq Aidons de lii Société des B
n

||
e
, e,

inl
... 

t, lo lundi 30 octobre IS18, à midi,
 gu

; /.,,„ '' 

de 10,000 fr. pour chaque action et chan
Ur

 wT™ 

Névralgies , goslralqiu . 

_ -rison sure et îiisiiiiim,,,,',.. 

i emploi du Paullinia de E. Fournie) , y
 t 

rue d'Anjou -St-IIonoré, 26. — 5 fr. la hoiie. 

MIGRAINE , 

[m 

C'onv«i<-ni!oia «riK'tioiiisiiirpf, 

TflHnes des Pj'rènées centrales, 

MM. les actionnaires sont prévenus qiie l'assemblée gé-

nérale annnelle aura lieu le 2ô novembre prochain, à 

une heure précise, au siège dé la société, à Paris, rue 

Buffault, 2, où ils sonl priés de déposer leurs tilres cinq 

jours à l'avance. (1290) 

., — Â 

ROULEVARD BONNE-NOUVELLE, 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. el au dessus, adoptés 

par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, el par plusieurs grands élablissemens. 

On» encouragé ». \V. UOiiKtt». inventeur «le* 

BEVT8 08ANOBB8, 
Auleur de I'ENCYCLOPÉDIE DU DENTISTE , du DICTIONNAIRE DES SCIENCES DENTAIRES , etc., à tenter 

de nouveaux essais; il est cnliti parvenu à faire des 

CHIQUE 
MOITIÉ PRIX DES AUTRES et eu moins de temps. — BEAUTÉ, UTILITÉ, DURÉE GARANTIE. 

Bmlianmement «lest «lents* par l'Eau SSogerss, inventée en 1838. — Prix : 'A fr. 

Guérison certaine des maux de dents et de la carie. 

Hue Saint-Honoré, n° 270. 
(1286) 

ïëWie partie «le Hois ncses 
lie nouvelles concessions seront failea' aux personnes dont les besoins dépasseront 10 voies. 

S'adresser à M. ARCHAMBATJ1T Bis, rue du Jardin-des-Planles, 3. 

voie. 

(1270) 

H ^oucee , ItÉCIiAilÉJES et A.l'SS «IVBWS.à Insérer dams Isa G-UETTE nés TKIBI. 

»A8jx, tfqiitt. reeus au Sureau du »jrournal et à Isa COMPAGNIE CÉNÉRALB »'A»so.\m, 

place de la lioursc, S (Société IBIC^T et V ). 
i (ivi 

*n*>vl .A 

NNONCES : 
no-q 1 -ui al ,*•.»«•-««!• >alè J -ly - ; •>-.» •> m iaiot 

ANNONCES LÉGALES. -PURGES LÉGALES.- SÉPARATIONS. ETC. 
(Tarif ftœé la Cour d'appel «le Paris.) 

Aniionc»1:» partielles ■■elatlv«'S attx Ventes dont les An-

nonces judiciaires auront été faites dans la Gazette 

des Tribunaux t 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» lo c. — pour deux lois et au-dessus. 

Mi 

ANNONCES -AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE 

1 fr. 2o 

1 » 

S E 

73 

ÏE 

Annonces partielles isolées 1 

grande ligne pour une l'ois. 

— pour deux et trois fois. 

— pour quatre fois et au-dessus. 

De cinq à neuf — 

Dix Annonces et plus 

Kéciamcs. . . . 

Faits «II vers . . 

. . . . ; . . . . . . . . . . 

ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

» il . 50 

u 40 

■ '.10 

1 àO 

0 50 

l>a publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les l>t*:'l'lTK8-Al<'l''l<:ili;8, la GAZETTE f»E8 TRIBUN Al .'X. et EE DROIT, 

IS04-SËTES. 

D'un conirat r. eu par R rceon et son 
co lè^ue, no aires a Pans, le 10 octo-
bre islS, enregistré ; 

Il appert : 
Oyu M. Charles l'ranv i» LEPAt.E, 

ho .iene û* blires, demeurant i Bati-
gnolles-Mou -eaux, rue Sainl-Lcuis, 39, 

et M. Eugcne-Louis-Fréiléric PAMS, 

négociam, demeurant * Paris, rue 
l-. vi.ef.ont, ii ont Corn é une so-ielé 
eo nom collectiï à l'égard de M. Pauis, 

el ou cotnman<ii:c à l'égard de M, Le-
pjge el de* futrt s personnes qui ont 

coa:paru dans bdu acle, pour l'ei-
cioiialion, la cession ou la vente en 
irante d'un 'Vjrevet rl'inver.tion pri< 

pst M Lepagf à la piekcture de, la 

Seine. I« i avril Ml», sous le n° 16173 
pour une dorée de quinze ans, et d'un 
brevet d'adlltion et de perlectionne-
menl qu'il a pris à la même préfecture 
le 24 ..i pteirlne même année, sous le 
u 10879 ; ces deux brevets ajaut pour 

obj-i un svtènr- de pavage en bois 
dit pavagecom|iosè par addition du bi-

t'ims ou du plomb, ou de toute aulrc 
subsiance luiible ou rèsi-tante. C^tle 
société a encore pour objet l'exploita-

tion, la cession tu la vente dans les 
pays étrangers des brevets qui pour-
raient y être ob'.enuspour le même mo-

de de pava.e. 
La raison sociale est PANIS el O 
M. Panis est gèrjnt de la société. 
La durée de la société est lixée à 

quinze années, qei oni commencé à 
courir du i el octobre 1818. 

., . - (9716) 

Suivant délibération de l'assemblée 
générale da la Coriipageied'assurances 
générales contre l'incendie la Bienfai-
sante, dont le siège est à Paris, rue Ri 

chelieu, 101, tu date du u octobre 
1818, don 1 un extra t enregistré a été 
déposé pour minute à Ét« Halphen, no-
taire a earis, par acte lecu par lui el 
son collègue, le! 18 et ïo octobre pré-
sent mois, euregislrè, ladite soc oie a 
élé dissout;', et MM. Vacossin, Vassal 
et ! r>us r ont élé nommés commissai-
re» li.iui iateurs. 

Pour evrait. Signé H ALPHEN. 

(8717) 

i ar déir eralioa prise en assemblée 
génar -le cxiroO- 'blaire, le l'^octobre 

1818, jj-ir lé* tfétioiiitairea de la sociéi.' 
LEDOUX et C", l'oruiée pour l'éclairage 

par le gaz des villes de Soissons, F.per-
nay et Bar-le-Duc, aux termes d'un 
acte de société p?ssé devant M e Ola-
girrer et gon collègue, notaires* Paris, 
ie:v<mars 1:146, ladite srni.é .^ a été décla-
rée dissoute, ei M. Louis Bcrryer, de-
meurant» Paris, rue de Gaillon, 5, en a 
éle nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus, notamment ce-
lui de l'aire la présente publication. 

Le liquidateur, L. BERRïKn 

(9718) 

TalBïJML DE COMMERCï 

LIQUIDA I IONS JUDICIAIRES. 

(Décret du Tlaoùl 1848). 

Jugement du Iribunal de, commerce 
de la Seine, séanl à Paris, du 2i orto-
bre 1841i, lequel, en exécution is l'art. 
t« du décret du 22 août 1848, el vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état d ) cessation de paiemens le siyur 
BOURSE (Loiiis-Fidèle-Amant), mer-
cier, rue Saint Honoré, '^94; lixe |,ro-

visnhemenl à 1s date du 31 mars 
1818 ladite cessation; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposé* 

pi i tout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du.Codede com-
merce; nomme M. Bsrllitlot, membre 
du Tribunal, commissaire i la liqui-

dation judiciaire, et poar syndic pro-
visoire, le sieur Baudouin, rue d'Ar-

genleuil, 36 [N° 90 du gr.]; 

agjugement du Tribunal de commerce 

delà S-ine, séant à Paris, du Si octo-
bre 1818, lequel, en exécution de l'ar-
lic'e l ir du décret du 22 août 1818, el 
vu U déclaration fane au gieife_' dé-
e!;!re'. e-n élat de ce sation de p uemens 
le sieur SALLES (Auguste), md de co-
niesiil'les •! ràn. de casquettes, rue 
Raai.rep die, le.; lixe provisoirement à 

I l date du 31 mai 1818 ladite cessation; 
oidonne qoe si fait n'a élé, les scel-

les seront apposés partout où lAfoin 
sera, conformémrul aux articles 455 
et 45 : du Code de commerce; nomme 

1. Vcrn-iy , ' membre do Tribunal, 
coinmis<a.ie..à la (inuidation judiciai-

re, et pour svndic provi.o>re, le sieur 

«U«, rue Mazagran, n* 3 IN* 91 nu 

«r.]; ■ .! 

Jugement dy Ti ilnuial de commerce 
de la s ine, séanl * l'.iris, du 23 orlo-
bre 1S48, lequel, éu exécut on de l'ar-

ticle 1er du décret du 22 août 1848, el 
vu la déc'aration faite au greffe, décla-
re en élat de cessation de paiemens le 
sieur PONTUUS (llumhert , enlrep.de 
bàtim., r. du Nord, 15; lixe provisoire-
ment à la date du 31 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
le» scellés seronl apposés partout ou 
besoin sera, conformément aux articles 
455 el 158 du Gode de commerce, nom-
me M. Barlhelot, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, le sieur San-

nier, rue Saint-Ucorges, 29 [N» 92 du 

gr.];, • i ' 

Jugement du Tribunal de commerce 
dé la Seine, séanl à Pari», du 23 oc-
tobre 1818, lequel, en exécution d* 
l'art. i«e du décret du 22 aoilt 1848, el 

vu le déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
lasieur COLLIN (Louis-Jutes), menui-

sier, ruedj la Vieloire, 2; lixe provisoi-
rement à la date du 31 mars 1348 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a élé 
les scellés seront. apposés partout où 
besoin sera, conformément aux articles 
4.5 et 458 du Code de commerce; nom-
me M Davillier, membredu Tribu»*' 
commissaire à la liquidation judi iai-
r», et peur synd.o provisoire, le sieur 
M orard, rue Montmartre, 173 [N» 93 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
da la Seine, séanl à Paris, du 10 octo-

bre 1818, lequel, eu exécution Ai l'ar-

ticle i« du décrel du 22 août' 18 18, et 
vu la déclaration l'ace an greife; décla-
re en état d? cessation depaiemen» les 

sieur el dame Vli.LY Pi- rrc-François 
• tl lo eniine Derc)), bottiers, rue de 
Orer.i ll-:-Ssi'.l-llonoré, n. : 1, 1 1 mar-

chands de 10 enneries, t Ca'ais, r. du 
Havre, :y ; lixe provisoirement à la 
date du w mars isis: ladile cesmion; 
ordonne que si fait n'a été, les scellés 
seront aj.p-sès pariout où besoin se-
ra, conVorinémi-iit a-.x ariirles 165 et 
4 6 du Code de commercé: nomme SI 
Mirquet, membre du Tribun.d, corn-
mis» n 2 i 1 u |i : iRutn jii ic i i 1 . 1 1 
pour symbeproei oirp, lesienr Tipha-
gne, faub. Montmartre, 61 |N° 61 du 
gr-J; 

SYNDICATS. 

Sorti îçritf? sc feudrr. au Tribunal 
du iuirt'tiïit i- tlf Pan.', salle As a.e., m-

b'ces dt:s crearu-iers, MM. l,s cn'aii-

tiers : 

Des sfeur BASSANO et Cs société des 
mines de Bône (Afrique), siège à Paris, 
rue Caumartin, 19, le 3 novembre à 3 
heures [X° 19 du gr.]; 

Des siepr et dame VILLV, bottiers, 
rue de Grenelle-St-IIonorè. 51, et mds 
dé rou^nneries, à Calais, rue du na-
vre, 291, le 30 octobre à 10 heure» [N° 
61 du gr.]; 

Du sieur COURSAGER (Pierre), en-
trep. de bàtimens, rue Vanneau, 29, le 
30 octobre à 10 heures [N"> 10 du gr.]; 

Pour assister h Vassemblée dans la-

quelle M- le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés oue sur la 

nomination de nOiiveaux syndics. 

NoiA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'éndosseinens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefie leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des rieurs ROY frères el C«, négo-
cians en vins, rue d'Aboukir, 50, la 3e 
octobr.; à i heures [N u 14 du gr .J; 

Du sieur VICEL (Charles-Louis), m i 
de nouveaoles, rue du l'.ac, 78 bis, le 
30 octobre à » heures fN» 1 du gr.]; 

Du sieur ROUGET (Charles-Jean), 
md de bois des lies, rue Ametol, 5é, le 
30 octobre à 10 heures LN" 12 du gr 1; 

Pour être pr.H ftlè, sous la présitl. ftfic 

de. Jl. le jugc-i ommissairc, aux vériji-

calioti et afjirmtttitm de leurs créâmes: 

NOTA . 11 pl nécessaire que les créan-

ciers convoqué» pour les wiBcjiiên 
et affirmation de leurs créances reme:-
t nt p-éalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur CVP-
GRAS (Antoine), liouhiycr i Is? Ileville, 
rue de Roma luiite, 31, sont invités à 
p-odu ; rc leurs litres de ceéincrsavc 
un bordereau, sur pa. i; r t mSio. i -
dicalif des sommai à rcclaincr di i -n. 
délai dé 20 jours, à dater de ce jo'ir, 
entre bs mauis de M. G-eHroy,* me 
d Argent nil u, fyi.dic, pour. e1Vc.11 

foruiiié do l'art. 4 ci du Coiic de bou-

rg tu*, cire- pso rdé à II vèciUcaiiou et 
admishton des cé-mees, qui cou m 0-
cera immé tialcm ni a uès l'expiral:( n 
de ce délai [N 1 il du gr.]; 

MM. les créanciers des sieur el ttun» 
DA1X, nuls do modes, rue RirbtSrieU, 

93, sont invites à produire leurs titres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à daler de ce jour, cotre les mains de 

M. Pellerin, rue Lepelletier, 16, syndic, 
pour, en conformité de l'art- 492 du 
Code de commerce, èlre procédé à b 

vérilication et admission, des créances, 
qui commencera imn édbtement après 
l'expiration de ce délai [N"

J 53 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 23 UCTOBI: E 1848, qui dé-
clarent la faillit* ouverte et en fixent 
provisoirementl'oiiveriureaudltiour: 

Du sieur LKRO Y (Csai Tranquille), 
ancien boulanger a Boulogne, Grande-
R'iC, 131, nomme M. Lebouchcr, juge-
cn'mmissaire, el M H.urtey, rue Geof-

froy-Marie, 5, syndic provisoire. [N" 8568 
du gr.]; 

Du sieur MORE L (Pasc i), mar.Uand 
de Uni»! h et d •■ pa: fumerie, rue de la 
Révolution, 24, nomme K. Vemay ju-
ge-commissaire, et M. Drcagny, rue 
Thavenot, 16, svndiq provisoire. [N-
8589 du gr.]; 

Du sieur DUFORT (Albert-Ansuste), 
glacier a Neuilly, bois de Boulogne, 
café de la Roioiide, nomme M. Davil 
lier juge-commissaire, et M. Lefran-

çnis, rue Louvois, 8, syndic provisoire 
S» 8570 du gr.'; 

Du sieur El'.AMROUIiG lils(Jean-Bap-
tisle\ TcRûrter et nourrissrur. aux 

Quatre Cheminées, à Auleui 1 , nomme 
M. Lchom h-r juge-commissaire, e! .11 

H 'urtey, rue|G:olTroy-Marie , 5, syndic 
provisoire. [S" 8571 du gr.j; 

CONV lCATIONS DE CRÉANClKleS 

Atmt tnvitèi à te rendre au 'Tribunal 

l> cmremtrci J.- Paris, salis dss assem-

blées des faillites, jISÎ. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARIGNY (Augustin-Jo-
seph), parfumeur, rue de lloudy, 3, le 
30 octobre é 2 heures [N" 85ii; du 
gr.]; 

Du sieur BR1ÎARD allié (Louis lac 

ques Chrysoslûmc), fab. de machines a 
vapeur, rue Moull'etarJ, 302. le 30 oc-
tobre é 10 heures [N ■ 8559 du gr.]; 

Du sieur MONDE (Evrc), carrossirr. 
rue da- h 1 ermc-des-Maihur n% 19 U 

30 octobre i 10 heures [N° 8560 du 
gr.]; 

Du sieur GERVAIS (Victor), pâtis-
sier, boulevard de l'Hôpital, 5, le 30 
octobre à 2 heures [N°8543 dugr.];, 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle HT. le. jufce-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ce «faillites n'étant pas 
connus, sopt priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

CONCORDATS. 

Du sfeui; liUSSAPT (Jean-Pierre), 
maître d'hôlel garni, rue de l'Ecole dé-

Médecine, 4 bis, le 30 oclobrc à 10 

heures [N» 7077 du gr .J; 

Du sieur REGNIER Jean), boulanger 
à N uiierre, le 30 octobre à 9 heures 
[N«83bl du gr.]; 

Du sieur CHARPENTIER (J.ao-Rap-
liste', r.staurateur au Palais-Royal, le 
30 octobre à 10 heures [N° 8162 du 
gr.]; 

Du sieur CUSSAC (Jean), md de pa-
rapluies, faub. St-Ilonoré, 17, le 30 
octobre à 2 heures [N° 8383 du gr .J; 

--'eur entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la/aillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consulté* tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconuui. 

REMISES A HUITAINE. 

Du Sieur DOUCET, négociant, lue 

S'-Ma "T, 9a, le 30 octobre à 2 heures 
[N- 8350 du gr.l; 

Pour reprendre la délibération ou-

tvrle sur le. concordat proposé par U 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pa-

s.r it la formation de' l'union, et, dans 

« < ,i.v, donner leur aois sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics 

Du sieur GARNIE!! (François-Adrien) 
banquier, rue des Filles-Sainl-Thomas 

it, le 39 octobre i 12 heures fN" 8310 
du gr.]; : • . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, oUns le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

CWf,Ji,v W i' i-l'-re. I -1 

Du sieur 11LÉRY (Adrien', carros-
sier, rue de l'Université, 47, entre les 
mains de M. Barnabé, rue Bleue, 17, 
8yndicdela faillite [N- 8528 du gr.]; 

Du sieur BAUGY (Victor!, fab. d'ap-
pareils à gaz, faub, St-Martin, 51, entre 

les mains de M. Duval-Vauclusc. rue 
Grange-aux-Relles, b, syndic delà fail-
li»ttS' 85C9 du gr. ; 

Du sieur DURAND, anc. md de \ins, 
demeurant actuellement rue des Arcis, 
27, entre les mains de M. Breuillard, 
rue deTrévise, 24 [N" 70SI du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4o3 

It la loi du >| mai iS ',8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'cxpira-
tii n de ce' délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE n 'iCTlf. 

jugement du Tribun»l i »
 ; 

de .1 1 Seine, du l? >f 
déclare en élat détail ho -, 

ciétê BEAOSAKC et
 l

^
t
;.,(.i» 

[.our deuil, rue & ?l^'
r
, ;_.•' 

à la date du t" a°û*i, p* 

ture de ladite ^^Tm» 
juge-commissaire, M- «

 Jjc lt
 # 

du Tribunal, et pour ••,».
 ;t

,i « 
Huet, rue Cadet, n« "I 

gr 

ASSEMBLÉES OrJ H 

sB.i'r ™™si£%*$ 

V. Ç. Un mois après la date de ces 

ntermans, chaque rréancier rentre dans 

l'exercice d' Ses droits contre le failli 

Du as octobre 1848. 

Du sieur ÇOUYUION Jean-Aumsle), 
peintre sur prjr e incs, faubourg du 
luoiple, 57. [ijf 7938 du gr. j; 

Du sieur* Rdiii.vET (Louis
1
, entre-

preicu de, coutertu es, àNeui'ly, rue 
du Chat, au, 9 .V s >oi du gr. J; 

Du sieur YEI1MOI) dit DOMIU'Y, tail-
leur, ruo des Fill.s-Sainl-Thonias, 21. 

N' "037 du gr .J; 

De dame SAMSOX, maichande de 

modes, rue du Dauphin, 6. [>V 8326 
uugr.i; 

J.igemont du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 3 octobre 1848, le-
quel fixe au 7 décembre >817 l'ouver-
1 ire d : la [aillilB des sieurs DEAUSANG 
et VIGIN'UT, maïenairas dé nouveauté' 

pour deuil, ruo d: a Paix, 16 [N» 79U» 

du gr.]; 

trepreneur pour «■ '
 ir

hif; 
-Berlin et UgoSU'J-'jt,' 
nouveauté», cooe.-^-5*» 
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Enregistré à Paris, le 

Eetui un franc dix centimes , 
Octobre 1848, F. 

IMPRlwBrlIE DE A. GUVOT, HUE NEUVE-DES-MATHUHINS 18. 
Pour Iêgatisaiion 

le Maire du 


